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L'essentiel en bref

Afin de pouvoir répondre aux exigences croissantes auxquelles 
est confrontée la gestion financière, la comptabilité de la Confé-
dération a été remaniée de fond en comble. Appliqué pour la 
première fois lors de l’établissement du budget 2007 et du plan 
financier 2008-10, le nouveau modèle comptable de la Confédé-
ration (NMC) présente en substance deux nouvelles orientations 
fondamentales.

D’une part, le nouveau modèle comptable place les processus 
financiers et les affaires de la Confédération dans une double pers-
pective. En ce qui concerne la gestion globale des finances selon 
le frein à l’endettement, qui exige l’équilibre des dépenses et des 
recettes, l’aspect du financement, reflété par le compte de finan-
cement, reste central. En revanche, pour la gestion administra-
tive et opérationnelle, c’est désormais l’aspect des résultats qui 
prime. Tout comme dans l’économie privée, ces derniers sont 
représentés dans le compte de résultats, que vient compléter 
une comptabilité analytique d’exploitation. Les conditions per-
mettant une utilisation économique et efficace des moyens sont 
ainsi sensiblement améliorées.

D’autre part, avec l’introduction du NMC, la comptabilité de la 
Confédération s’appuie sur les normes IPSAS (International Pu-
blic Sector Accounting Standards), les seuls principes exhaustifs 
et largement reconnus dans le secteur public. Cette référence, 
gage de transparence et de continuité de la comptabilité, renfor-
ce la pertinence des rapports sur l’état des finances. La nouvelle 
structure comptable et le passage à une présentation commer-
ciale des comptes permettent en outre à la Confédération de se 
rapprocher de la pratique de présentation des comptes prévalant 
dans d’autres collectivités et dans l’économie privée, ce qui fa-
cilite la comparaison. Transparence et comparabilité à leur tour 
allègent la gestion financière et éveillent la confiance du public.
Le remaniement de la comptabilité touche dans une même 
mesure la structure comptable, la présentation des comptes, la 
gestion budgétaire et les rapports sur l’état des finances. Les élé-
ments suivants caractérisent le nouveau modèle comptable :

La structure comptable, qui suit pour l’essentiel le modèle préva-
lant dans l’économie privée, se compose du compte de résultats, 
du bilan ainsi que du compte de financement. Le compte de résul-
tats, qui est géré au niveau de l’unité administrative et consolidé 
au niveau de la Confédération, est le nouveau pilier de la comp-
tabilité fédérale. Il sert de base à l’octroi des crédits et à l’élabora-
tion de l’aperçu du financement. Le compte de résultats met en 
regard les charges (diminution de valeurs) et les revenus (aug-
mentation de valeurs) de l’exercice. Son solde indique le résultat 
annuel, qui est inscrit comme bénéfice ou comme perte dans le 
bilan.

Le bilan renseigne sur la structure de la fortune et des capitaux de 
la Confédération. Le solde du bilan indique le découvert (ou, si 
le solde est positif, le capital propre) accumulé les années précé-
dentes. Le NMC ne modifie presque pas la structure du bilan. En 
revanche, avec le nouveau système, le bilan est désormais établi 
déjà au niveau de l’unité administrative.

Le compte de financement indique le besoin de financement glo-
bal. Dans son volet financier, il présente – en principe comme 
l’ancien compte de financement – les dépenses et les recettes. 
Pour cette raison, il revêt une importance particulière pour la 
gestion globale des finances fédérales, qui vise à atteindre un 
budget équilibré. Le compte de financement est établi pour l’en-
semble de la Confédération sur la base du compte de résultats et 
du bilan.

Enfin, les investissements sont présentés séparément au niveau de 
l’unité administrative en vue de l’octroi de crédits, ce qui consti-
tue une particularité de la comptabilité publique. (Comme il 
s’agit de flux financiers, le Parlement doit, dans l’exercice de sa 
fonction de conduite et en application du frein à l’endettement, 
pouvoir se prononcer directement sur les investissements.) Les 
investissements sont réunis, avec les postes du compte de résul-
tats, dans ce qui est appelé l’aperçu des crédits.

Avec le NMC, l’établissement du budget ainsi que la tenue et la pré-
sentation des comptes suivent des principes commerciaux ; autre-
ment dit, l’aspect des résultats prévaut. Cela signifie que toutes 
les valeurs sont comptabilisées sur la période pendant laquelle 
elles sont utilisées ou produites (« accrual accounting and bud-
geting »). De même, des processus purement comptables comme 
les amortissements sont désormais saisis. L’évaluation des pos-
tes du bilan suit le principe familier à l’économie privée de la 
présentation fidèle, qui vient remplacer le principe de prudence 
inspiré du droit des obligations. Ce changement entraîne parfois 
des variations considérables dans les valeurs du bilan par rapport 
à l’ancien système. 

Avec le NMC, la gestion des finances obéit au principe de la gestion 
duale. Désormais, les unités administratives seront gérées par le 
biais du compte de résultats et du compte des investissements, 
ainsi que par la comptabilité analytique d’exploitation. Dans ce 
cadre, tant les critères de politique budgétaire du Parlement 
(décision budgétaire) que le point de vue de la gestion d’entre-
prise propre aux unités administratives (exécution du budget) 
ont leur importance. Avec la décentralisation systématique des 
responsabilités en matière de gestion des crédits et avec l’intro-
duction de l’imputation interne des prestations, la conscience 
des coûts est renforcée d’autant et l’engagement économique 
des ressources est encouragé. Parallèlement à l’introduction du 
NMC, le modèle de gestion par mandats de prestations et enve-
loppes budgétaires (GMEB) est étendu à de nombreuses autres 
unités administratives. 

Peu de changements interviennent par contre pour la gestion 
globale des finances fédérales, pour laquelle le compte de finan-
cement, conformément aux dispositions du frein à l’endette-
ment, continue d’occuper la place centrale. De même, le plan fi-
nancier reste l’instrument de pilotage central du Conseil fédéral 
et du Parlement pour la fixation des priorités politiques et bud-
gétaires à moyen terme dans la planification des tâches.

introduction
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Introduction

Avec le NMC, les rapports sur l’état des finances se présentent sous 
un nouveau jour et avec un contenu plus étoffé. Par rapport à 
l’ancien système, ils gagnent en pertinence. La structure modu-
laire permet aux différents groupes d’intérêts de se faire rapide-
ment une idée de l’état de la fortune, des revenus et des finances 
de la Confédération et, au besoin, de se procurer des informa-
tions plus détaillées.

Avec l’introduction de sa structure formelle, le projet NMC fran-
chit une étape importante et entre dans une nouvelle phase. Les 
changements amorcés avec le NMC en vue d’optimiser la ges-
tion globale des finances fédérales et en vue d’axer davantage la 
gestion de l’administration sur les principes de la gestion d’en-
treprise ne s’achèvent pas là. Au contraire, le NMC se veut un 
processus continu d’apprentissage et d’adaptation, qui doit être 
utilisé et entretenu.
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Dans toute organisation, la comptabilité est le reflet financier 
des processus et de la situation économiques. Elle a pour tâche 
principale de fournir toute information d’ordre financier utile à 
la gestion. Elle doit en particulier permettre de donner aux dif-
férents milieux intéressés des éclaircissements sur la marche des 
affaires et leurs retombées financières. La comptabilité remplit 
donc deux fonctions fondamentales  :

•	 En premier lieu, elle doit rendre compte de l’organisation fa-
ce à l’extérieur. Les milieux intéressés tels que les actionnai-
res et les créanciers, ou dans le secteur public le Parlement, les 
partis et les contribuables, doivent savoir où, au cours d’une 
période, des valeurs ont été générées ou dépensées, de quel-
les sources provient l’argent perçu et à quelles fins il a été dé-
pensé, et enfin comment l’état de la fortune a varié au cours 
du temps. Une présentation transparente, compréhensible et 
standardisée de tous ces faits permet aux destinataires d’exer-
cer une influence sur l’évolution de l’organisation dans les li-
mites de leurs droits et de leurs obligations. La comptabilité 
doit en outre, à l’image d’un livre de bord financier, fournir 
les bases nécessaires à la vérification de la légalité des opéra-
tions financières.

•	 Deuxièmement, la comptabilité doit fournir, à l’interne, une 
aide à la gestion financière et opérationnelle. Des informa-
tions détaillées et ciblées permettent aux responsables de pi-

loter les processus opérationnels conformément à leur man-
dat et de les réaliser économiquement. La comptabilité sert 
ainsi à la fois au contrôle interne et à la prise de décision.

Ces fonctions de base sont assurées par différents systèmes. Il est 
cependant capital que la configuration du modèle comptable 
soit axée sur les normes et objectifs de l’organisation en matière 
de gestion, et qu’elle tienne compte des besoins des destinataires 
en matière d’information. Ces facteurs dépendent encore une 
fois des buts et des tâches de l’organisation, ainsi que de son sta-
tut institutionnel.

Le système comptable de l’économie 
privée diffère du système public 

Dans la comptabilité de l’économie privée, la présentation 
de la chaîne de processus « investir – générer et vendre des va-
leurs – refinancer » est au premier plan  : rentabilité et liquidité 
constituent les points forts de l’économie privée. Les éléments 
centraux d’une comptabilité privée sont donc le compte de ré-
sultats, le compte de financement et le bilan, ainsi qu’une comp-
tabilité analytique interne minutieuse.

A l’opposé de l’économie privée, dans un budget public financé 
essentiellement par des impôts, ce n’est pas le bénéfice qui prime, 

1.	U n nouveau modèle comptable pour la Confédération

Compte de financement

Recettes

recettes courantes
recettes d’investissement

Dépenses

dépenses courantes
dépenses d’investis-
sement

Résultat du financement/solde
(excédent de dépenses ou de recettes)

Compte de resultats

Revenus

excédent de recettes
revenus comptables
capitalisations

Charges

excédent de dépenses
charges comptables
inscriptions au passif

Résultat de couverture/solde
(excédent de 

charges ou de revenus)

Bilan

Passifs

capitaux de tiers
réévaluations à titre 
préventif
financements spéciaux

Excédent du bilan

Actifs

patrimoine financier
patrimoine administratif
financements spéciaux

Découvert du bilan

Compte de résultats statistique

Revenus totauxCharges totales

Résultat de couverture/solde

Comptes spéciaux

Fig. 1 :  L’ancien modèle comptable de la Confédération 

Un nouveau modèle comptable pour la Confédération
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mais l’équilibre entre les dépenses et les recettes. Cette particula-
rité confère à l’aspect du financement une importance spéciale. 
Cela vaut tout particulièrement pour la Confédération, qui pré-
sente un volume élevé de dépenses de transfert (« subventions ») 
et des dépenses propres relativement modestes, des dépenses 
d’investissement en grande partie régulières et un budget dont le 
volume est important par rapport à l’ensemble de l’économie.

Le compte de financement, pierre angulaire de 
l’ancien système comptable de la Confédération

Jusqu’à présent, la comptabilité fédérale était centrée sur le 
compte de financement  : celui-ci indiquait les recettes et les 
dépenses résultant de l’exécution des tâches, et les ventilait 
par unité administrative et par objectif. Son solde montrait au 
niveau agrégé dans quelle mesure les dépenses et les investis-
sements fédéraux en cours étaient couverts par les recettes. Le 
compte de financement servait simultanément à des fins inter-
nes et externes  : d’une part, en tant que reflet du programme 
d’action du Parlement et du gouvernement, il rendait compte 
des finances de la Confédération vis-à-vis de l’extérieur ; d’autre 
part, il était à la fois un instrument de gestion et une source 
d’information pour l’établissement des priorités en matière de 
politique budgétaire, pour la gestion du budget dans son en-
semble et des crédits dans les unités administratives, ainsi que 
pour l’analyse des effets de la politique financière de la Confé-
dération sur l’économie. 

En complément, la Confédération tenait également un compte 
de résultats sommaire tiré des données du compte de finance-
ment, lequel servait à déterminer les effets de la gestion des fi-
nances sur la fortune et sur les dettes, c’est-à-dire à établir le 
bilan. Autant le bilan que le compte de résultats étaient établis 
uniquement au niveau de l’ensemble de la Confédération, et 
non au niveau des différentes unités administratives. Le compte 
de résultats ne donnait pas non plus d’indications sur la nature 
des différents revenus et charges. Ceux-ci devaient être estimés 
par un compte statistique (fig. 1).
 

L’ancien système comptable de la Confédération, avec le compte 
de financement en son centre, a longtemps permis de remplir le 
double rôle de vecteur d’information externe et d’instrument de 
gestion politique et stratégique. Ces dernières années cependant, 
alors qu’apparaissait l’importance d’une gestion de l’administra-
tion publique axée sur les principes de l’économie d’entreprise, 
ses inconvénients ont commencé à se faire sentir.

La gestion de l’administration, et partant la compta­
bilité publique, face à des exigences croissantes

En réponse à la diversification des tâches et à l’augmentation des 
attentes face à la qualité des prestations de l’Etat, divers projets 
de réforme ont été lancés ces dernières années dans le but d’aug-
menter la rentabilité et l’efficacité de l’administration publique. 
Un tel objectif exige, en complément à la perspective politique et 
stratégique, une gestion de l’administration qui ne soit pas seu-

lement axée sur la correction juridique, mais aussi sur les coûts et 
les résultats de l’activité étatique.

Cette extension des objectifs de gestion demande aussi de nou-
veaux moyens d’information. Aussi, parallèlement aux réformes 
dans le domaine du gouvernement et de l’administration, la 
Confédération a-t-elle entrepris une révision de la comptabilité. 
Il ne faisait à cet égard aucun doute qu’un modèle comptable 
performant devait, comme jusqu’ici, être en mesure de présenter 
l’aspect du financement, une telle présentation constituant la 
base de la gestion des finances de la Confédération. Cependant, 
à côté du compte de financement, un compte de résultats com-
plet devait être établi, qui mette également en lumière le niveau 
de l’exploitation opérationnelle, et en particulier de la gestion 
des coûts d’exploitation.

Cette double orientation du système comptable est au centre du 
nouveau modèle comptable, la référence aux principes généra-
lement reconnus en matière de comptabilité publique (normes 
IPSAS) formant l’autre caractéristique principale de ce système.
 

Les objectifs du nouveau modèle comptable

Avec l’introduction du nouveau modèle comptable, la Confédé-
ration entend informer de manière complète et transparente sur 
l’état de ses revenus, de ses finances et de sa fortune. Ces infor-
mations doivent permettre aux responsables de la gestion et aux 
milieux concernés d’évaluer de manière fiable et différenciée les 
tenants et aboutissants financiers et les processus de la Confédé-
ration à chacun des différents niveaux, et d’en tirer des décisions 
ciblées. Deux objectifs sont au cœur de la réforme :

•	 Le modèle comptable doit donner sur la gestion financière 
et économique de la Confédération un double aperçu qui ré-
ponde à la diversification des besoins de pilotage. 

	
	 L’aperçu du financement, fourni par le compte de finance-

ment, est important lorsqu’il s’agit d’assurer l’équilibre des 
dépenses et des recettes tel qu’il est exigé par les disposi-
tions du frein à l’endettement. Il a valeur de référence pour 
la fixation des priorités politiques en matière de dépenses et 
pour le plan financier à moyen terme. Cet aperçu, qui mon-
tre les effets financiers de l’activité de l’Etat, revêt donc éga-
lement une grande importance pour les partis politiques et 
les contribuables, ainsi que pour l’établissement d’analyses 
et de comparaisons relatives à l’économie nationale. 

	 L’aperçu des résultats, qui est désormais fourni par le compte 
de résultats, montre les dépenses et les recettes des unités ad-
ministratives durant un exercice comptable. Il livre, conjoin-
tement à une comptabilité analytique développée, les infor-
mations essentielles pour une gestion économique et effi-
cace des unités administratives, et permet aux responsables 
de connaître la marge de manœuvre dont ils disposent et de 
l’utiliser. La présentation des coûts effectifs apporte égale-
ment une somme d’éclaircissements bienvenus sur le plan 
stratégique.

NMC | 2007
Un nouvel modéle comptable pour la Confédération
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	 L’aperçu du financement et l’aperçu des résultats fournissent 
chacun un éclairage différent sur le budget fédéral. Les infor-
mations qu’ils apportent servent à deux tâches de gestion 
distinctes. Les deux volets ont cependant leur importance 
propre ; ils se complètent mutuellement et offrent une image 
complète de la situation financière de la Confédération.

•	 Le deuxième objectif – la transparence – se rapporte à la qua-
lité et à la forme caractérisant la représentation des proces-
sus et de la situation financiers. La transparence, qualité at-
tendue d’un système comptable, implique un compte d’Etat 
limpide, ce qui représente une tâche exigeante et complexe, 
les informations financières devant apparaître de manière à 
la fois fidèle, logique et compréhensible. 

	
	 La continuité et la compatibilité sont tout aussi importan-

tes : sans elles, impossible de faire des comparaisons dans 
le temps, ou avec d’autres collectivités. L’exigence de trans-
parence répond en fin de compte à la volonté d’inspirer 
confiance à toutes les personnes et institutions auxquelles 
s’adressent les déclarations de la comptabilité.

	 Des informations transparentes et fiables reposent sur des 
principes cohérents et reconnus en comptabilité, d’établis-
sement des comptes et de matière de présentation des rap-
ports. Le nouveau modèle comptable est ainsi largement axé 
sur les normes IPSAS (« International Public Sector Accoun-
ting Standards »), qui ont été créées spécialement pour le sec-
teur public et qui ne cessent d’être développées. Désormais, 
l’établissement des comptes de la Confédération, en s’ap-
puyant sur ce dispositif normatif lui-même adapté des nor-
mes IAS/IFRS de l’économie privée, se rapproche notable-
ment de la pratique suivie dans d’autres collectivités et dans 
le secteur privé. Des comparaisons internationales peuvent 
ainsi être plus facilement établies. Cela facilite  en outre la 
compréhension et la formation de l’opinion et contribue de 
la sorte à augmenter la transparence.

C’est pour remplir ces deux objectifs principaux que le modèle 
comptable de la Confédération a fait l’objet d’un remaniement 
complet.

Premier survol des nouveautés du nouveau modèle 
comptable

Le nouveau modèle comptable présente par rapport à l’ancien 
système des nouveautés à tous les niveaux. Celles-ci concernent 
la structure de base du modèle avec ses différents comptes, les 
principes régissant l’établissement du budget, la comptabilité 
et l’établissement des comptes, et enfin la gestion des finances 
ainsi que le système de rapports. La courte présentation qui suit 
des principales nouveautés donne une vue d’ensemble tout en 
formant une transition avec les chapitres suivants.

•	 Nouvelle structure du modèle de base : les éléments fondamen-
taux du nouveau modèle comptable sont, comme c’est en 
grande partie le cas pour la structure comptable des entre-

prises privées, le compte de résultats et le bilan, ainsi que le 
compte de financement. Au niveau des unités administrati-
ves, les investissements sont présentés séparément en vue de 
l’octroi de crédits. Le compte des investissements forme avec 
les postes du compte de résultats ce qu’on appelle l’aperçu 
des crédits. Celui-ci est introduit comme nouvelle forme du 
budget au niveau des unités administratives.

•	 Le compte de résultats, pierre angulaire : le compte de résultats 
forme la base de la tenue des comptes et de l’établissement 
du budget effectués de manière décentralisée dans les uni-
tés administratives, ainsi que la base du budget et du compte 
d’Etat de la Confédération élaborés par la comptabilité cen-
trale. Selon le nouveau système, les autres comptes, qui met-
tent l’accent sur d’autres aspects, sont sur un pied d’égalité 
avec les précédents.

•	 Passage à une comptabilité basée sur des principes commerciaux : 
une comptabilité commerciale se caractérise par le principe 
de la délimitation par exercice. Cela signifie que toutes les va-
leurs sont comptabilisées dans la période pendant laquelle 
elles sont dépensées ou constituées, ce que l’on appelle dans 
le jargon professionnel « accrual accounting and budge-
ting ». Sont aussi enregistrées des valeurs qui n’existent qu’au 
niveau comptable sans avoir d’incidence financière, comme 
les amortissements ou les provisions. Ces deux règles sont 
fondamentales pour l’aperçu des résultats.

•	 Adaptation des principes régissant l’établissement des comptes  : le 
fait que les comptes de la Confédération sont établis en s’ins-
pirant des normes IPSAS garantit la transparence du compte 
d’Etat et la haute qualité des rapports sur les finances fédé-
rales. La comparaison avec d’autres collectivités et avec des 
entreprises du secteur privé en devient plus aisée. En parti-
culier pour l’établissement du bilan, l’application des nou-
veaux principes entraîne des corrections notables.

•	 Gestion budgétaire  : Le compte de financement continue d’oc-
cuper une place prépondérante en ce qui concerne la ges-
tion globale des finances de la Confédération selon les exi-
gences du frein à l’endettement. De même, le plan financier 
triennal demeure un instrument central pour le Parlement 
et le Conseil fédéral. Les nouveaux supports d’information 
donnent une image plus précise des finances de la Confédé-
ration dans leur ensemble, du développement des dépenses 
dans les divers groupes de tâches et de la situation financière 
au sein des unités administratives.

	 Le principe de la gestion duale, qui est au centre du NMC, 
apporte des nouveautés fondamentales en particulier en ce 
qui concerne les unités administratives : celles-ci sont désor-
mais gérées sur la base du compte de résultats et du compte 
des investissements ainsi que d’une comptabilité analytique 
d’exploitation. De plus, le modèle de gestion par mandat de 
prestations et enveloppe budgétaire (GMEB) sera étendu à de 
nombreuses autres unités administratives.

Un nouveau modèle comptable pour la Confédération
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•	 Imputation des prestations (IP)  : dans des domaines choisis, 
l’échange de prestations au sein de l’administration fédéra-
le fait l’objet d’une imputation avec incidence sur les crédits. 
Avec l’imputation interne des prestations, la Confédération 
entend augmenter la transparence des coûts de l’activité ad-
ministrative et créer une situation de concurrence non seule-
ment entre les fournisseurs internes, mais aussi entre ces der-
niers et les concurrents externes. Ces deux objectifs visent à 
accroître la rentabilité au sein de l’administration. L’imputa-
tion des prestations n’est possible qu’à condition que le four-
nisseur de prestations tienne une comptabilité analytique.

•	 Comptabilité analytique (CA)  : la comptabilité analytique a 
pour conséquence l’introduction de la comptabilité interne 
dans l’ensemble de la Confédération. Trois niveaux d’appli-
cation garantissent une utilisation flexible de la comptabili-
té analytique en fonction des besoins spécifiques des unités 
administratives en matière d’information. L’extension des 
informations de gestion permet une gestion ciblée des coûts 
pour les unités administratives, et au niveau fédéral, l’emploi 
d’instruments d’analyse comparative.

•	 Rapports sur l’état des finances : l’établissement des rapports 
s’effectue sous une nouvelle forme et avec d’autres contenus. 
La nouvelle structure modulaire permet aux différents cer-
cles intéressés de s’informer rapidement et de façon plus ou 
moins approfondie, selon leurs besoins, sur l’état des finan-
ces fédérales. L’objectif du nouveau système de rapports est 
de présenter l’état des revenus, des finances et de la fortune 
de la Confédération de manière fidèle, claire et compréhensi-
ble. Par ailleurs, un nouvel élément s’ajoute à l’établissement 
des rapports :  une annexe étendue contenant des informa-
tions complémentaires relatives au budget et au compte est 
publiée.

Avec ces nouveaux éléments et particulièrement avec l’intro-
duction du double aperçu, le nouveau modèle comptable est à 
même de présenter le budget de la Confédération de manière 
complète et transparente. Il différencie l’optique budgétaire de 
l’optique propre à l’économie d’entreprise tout en les reliant 
l’une à l’autre, permettant ainsi de gérer les finances fédérales en 
répondant aux exigences de qualité requises. 
 

NMC | 2007
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Pour bien saisir la structure du nouveau modèle comptable, 
trois étapes sont nécessaires. La première étape consiste à se de-
mander quels complexes d’information fondamentaux doivent 
être représentés par la comptabilité. Cette question mène direc-
tement aux trois éléments qui constituent la base du modèle: le 
compte de résultats, le bilan et le compte de financement. Dans 
leur fonction, ceux-ci s’apparentent beaucoup aux éléments du 
modèle qui prévaut dans l’économie privée. Une particularité 
de la comptabilité publique est que le nouveau modèle comp-
table mentionne en plus les investissements. Comme ils sont 
importants pour l’octroi des crédits par le Parlement, ils sont 
réunis – avec les postes du compte de résultats – dans ce qu’on 
appelle l’aperçu des crédits.

Dans une deuxième étape, il s’agit de déterminer comment 
ces trois éléments doivent être conçus : leur structure doit être 
définie. Là aussi, les besoins en information des niveaux hié-
rarchiques sont décisifs. Alors que, pour la gestion globale des 
finances fédérales, une image consolidée convient en général, 
la gestion financière au niveau de l’unité administrative et du 
département nécessite des informations complémentaires 
pour une gestion d’entreprise efficace. Par ailleurs, les diffé-
rents comptes doivent être structurés de manière à permettre 
des comparaisons au niveau national et international.

La troisième étape enfin consiste à relier les trois éléments entre 
eux. C’est ici qu’entre en jeu le plan comptable général, dont les 

plans comptables détaillés mettent en relation les éléments à 
tous les niveaux de l’administration fédérale – des unités admi-
nistratives à la Confédération en passant par les départements 
– et consolident de la sorte le modèle comptable aussi bien ho-
rizontalement que verticalement. 

La figure 2 donne un aperçu des éléments de base du nouveau 
modèle comptable, de la place qu’ils occupent dans le système, 
de leur structure et de leurs corrélations.

Le plan comptable général unifié et la structure comptable sem-
blable dans toute l’administration fédérale garantissent à eux 
deux un système continu et ininterrompu, d’un seul tenant. 
Toutes les parties de la comptabilité fédérale reposent sur les 
mêmes données financières, qui sont enregistrées de manière 
décentralisée par les unités administratives selon les mêmes rè-
gles: valeurs effectives dans la comptabilisation financière, va-
leurs théoriques du budget et du plan financier dans le module 
de planification. Les avantages d’un tel système sont patents: 
grâce à la standardisation des processus financiers (documen-
tation détaillée et compréhensible, système de contrôle inter-
ne uniforme) et grâce à la suppression des chevauchements, 
le nouveau système présente un risque d’erreur nettement in-
férieur. Les informations financières gagnent en qualité et en 
fiabilité et fournissent un soutien optimal pour le travail de ges-
tion à tous les niveaux.

asdf

Unités administratives Confédération

Compte des unités administratives
du point de vue des crédits

Compte de résultats

revenus opérationnels ordinaires
charges opérationnelles ordinaires

résultat opérationnel ordinaire

résultat financier

résultat ordinaire

résultat extraordinaire

résultat annuel

Investissements

résultat ordinaire d’investissements

résultat extraord. d’investissements

investissements nets

Bilan

Tenue des 
comptes
(saisie)

– personnel
– débiteurs
– créditeurs
– finances
– immobilisa-
 tions
– placements
– …

Compte de financement

dépenses courantes ordinaires
recettes courantes ordinaires

dépenses d’investissement ordinaires
recettes d’investissement ordinaires

Solde de financement résultant
des transactions ordinaires

Flux financiers extraordinaires 
courants et d’investissement

Solde de financement avec 
transactions extraordinaires

Flux du fonds provenant du
financement externe

Flux du fonds provenant de varia-
tions du patrimoine financier net

Variation du fonds Confédération

Compte de résultats

revenus opérationnels ordinaires
charges opérationnelles ordinaires

résultat opérationnel ordinaire

résultat financier

résultat ordinaire

résultat extraordinaire

résultat annuel

Bilan

Fig. 2 :  La position respective des éléments de base dans le NMC, leur structure et leurs corrélations 

02 La structure du nouveau modÈle comptable

2.	La structure du nouveau modèle comptable
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Les paragraphes suivants montrent quelles sont les informa-
tions fournies par les éléments de base du système, quelle est 
la structure de ces derniers et quelles fonctions ils remplissent  
dans la politique budgétaire et la gestion d’exploitation. 

Le compte de résultats enregistre les charges 
et les revenus et indique le résultat annuel

Avec le nouveau modèle comptable, le compte de résultats est 
développé en tant qu’élément à part entière. Il constitue la base 
de l’établissement du budget, ainsi que de la tenue et de l’éta-
blissement des comptes au niveau des unités administratives 
comme à celui de la comptabilité centrale. Il présente en parti-
culier l’aperçu des résultats, élément important pour la gestion 
opérationnelle de l’administration.

Le compte de résultats indique quelles valeurs la Confédération 
a utilisées au cours d’une période comptable et quelles valeurs 
elle a produites. Ses composants principaux sont, du côté des 
revenus, en particulier les revenus des impôts, des taxes et des 
émoluments et, du côté des charges, la diminution de valeurs 

résultant de l’activité administrative de la Confédération (char-
ges propres), qui comprend également les amortissements, 
les charges relatives aux subventions et aux contributions à 
d’autres budgets (charges de transfert), ainsi que les attribu-
tions à des fonds affectés enregistrées sous les capitaux de tiers 
(p. ex. taxe d’incitation sur les COV). Le solde des charges et 
des revenus correspond au résultat annuel, qui est pris en consi-
dération dans le bilan en tant qu’excédent (« bénéfice ») ou en 
tant que découvert (« déficit »). 

Comme le compte de résultats met en regard les charges et les 
revenus, donc les flux de valeurs (et non les dépenses et les re-
cettes, qui entrent dans le compte de financement en tant que 
flux financiers), il est établi selon des principes commerciaux. 
Deux règles importantes et fondamentalement nouvelles sont 
introduites à ce niveau dans la comptabilité de la Confédéra-
tion  :

•	 En premier lieu, les charges et les revenus sont enregistrés par 
période comptable (accrual accounting). C’est ce que l’on ap-
pelle le principe de la réalisation qui s’applique ici  : le montant 
d’une prestation est normalement comptabilisé à la date où 
elle est fournie. Pour les impôts et les prestations de transfert, 
est déterminante la date à partir de laquelle la prestation est 
exigible ou le montant est dû en vertu d’une subvention dé-
cidée. Pour les événements périodiques comme les loyers ou 
les primes d’assurance, qui vont au-delà de la période comp-
table, le montant total est divisé et délimité par le biais des 
passifs et des actifs transitoires du bilan.

•	 Deuxièmement, le compte de résultats doit également enre-
gistrer tous les flux des valeurs qui ne génèrent pas de flux 
financiers immédiats et n’ont donc qu’une existence pure-
ment comptable. On peut citer comme exemples les amortis-
sements du côté des charges, ou du côté des revenus les prélè-
vements dans les provisions.

La clôture du compte de résultats est effectuée en trois étapes. 
La première étape consiste à enregistrer les revenus et les char-
ges ordinaires d’ordre opérationnel. Le résultat montre l’aug-
mentation ou la diminution de la fortune dans ce domaine. La 
deuxième étape considère en plus le résultat financier, qui met 
en regard les revenus financiers et les charges financières, et 
indique le résultat ordinaire dans son ensemble. Dans un troi-
sième temps, on enregistre aussi les opérations extraordinaires 
telles qu’elles sont définies dans les dispositions du frein à l’en-
dettement. Le résultat indiqué sous la barre indique le résultat 
annuel net, qui entre dans le bilan de la Confédération en tant 
qu’augmentation ou diminution de la fortune au cours de la 
période comptable.

La structure générale du compte de résultats est largement dé-
terminée par ce qui précède. Vient s’y ajouter la distinction en-
tre les charges propres et les charges de transfert dans le domai-
ne opérationnel. Cette précision donne aux unités administra-
tives suffisamment de latitude pour effectuer une classification 
différenciée des charges de fonctionnement, qui sont au centre 
de la gestion d’exploitation. De leur côté, les revenus ordinaires 

Compte de résultats

Revenus ordinaires
• Revenus fiscaux
• Revenus de patentes et de concessions
• Autres revenus
• Recettes de fonds affectés

Charges ordinaires
• Charges propres (charges de fonctionnement)
• Charges de transfert
• Versement à des fonds affectés

Résultat opérationnel ordinaire (1re étape)

Revenus financiers
Charges financières

Résultat financier

Résultat ordinaire (2e étape)

Revenus extraordinaires
Charges extraordinaires

Résultat extraordinaire

Résultat annuel (3e étape)

Fig. 3 :  Structure du compte de résultats
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de la première étape comprennent les revenus fiscaux, les reve-
nus de patentes et de concessions et les taxes pour des presta-
tions individuelles de la Confédération (fig. 3).
 

Le compte de résultats est structuré selon ce schéma à tous les 
niveaux de l’administration fédérale. Il existe cependant des 
différences dans la classification détaillée, qui permettent de 
répondre aux besoins spécifiques en information des différents 
niveaux de conduite:

•	 Au niveau de la Confédération, le compte de résultats sert à 
indiquer le résultat annuel, qui est mentionné dans le bilan 
en tant que variation de la fortune, ainsi qu’à analyser l’acti-
vité administrative de la Confédération au niveau financier. 
Le compte de résultat donne un aperçu condensé et consoli-
dé de la marche des affaires en général.

•	 Au niveau de l’unité administrative et du département, le 
compte de résultats constitue un facteur essentiel de la ges-
tion – en particulier financière – qui s’appuie de manière plus 
prononcée sur les principes de l’économie d’entreprise. La 
transparence des coûts est ici prépondérante, raison pour la-
quelle la classification est plus fine à ce niveau et comprend 
les postes pour les prestations destinées à la Confédération, 
ce qui constitue également une nouveauté en matière de ges-
tion comptable et administrative. Dans certains cas, le comp-
te de résultats permet de savoir pour la première fois ce que 
dépense un office fédéral ou un département dans son en-
semble pour l’accomplissement de ses tâches.

•	 Le compte de résultats sert enfin de base à l’établissement 
du budget et du plan financier, que le Parlement détermine 
pour chaque unité administrative par le biais de l’octroi des 

crédits. Comme, à ce niveau de pilotage politique, ce n’est 
pas seulement l’aspect des résultats qui est déterminant mais 
aussi les flux financiers, les dépenses et les recettes générées 
par les investissements doivent aussi apparaître clairement. 
C’est là qu’entre en jeu le compte des investissements.

Le compte des investissements fait apparaître les 
flux financiers générés par les investissements

Pour l’octroi des crédits, chaque unité administrative gère un 
compte des investissements. Celui-ci présente les moyens fi-
nanciers qui entrent ou sortent en raison de l’activité d’inves-
tissement durant une période comptable. (Dans l’économie 
privée, ces opérations financières sont inscrites directement 
au bilan comme augmentation ou diminution de la fortune; le 
terme de « comptes des investissements » désigne ici une autre 
réalité). Le compte des investissements indique les dépenses 
qui sont effectuées pour des biens d’investissement, des prêts, 
des participations et des contributions à des investissements. 
Ces dépenses sont mises en regard des recettes provenant de la 
vente de biens d’investissement et de participations, ainsi que 
des remboursements de prêts et de contributions à des investis-
sements. Le solde indique le flux financier net qui résulte des 
investissements ordinaires. Les recettes et les dépenses extraor-
dinaires sont présentées spécialement pour la gestion du frein à 
l’endettement. La structure du compte des investissements est 
illustrée par la figure 4.
 

Au niveau de la Confédération, la présentation d’un compte 
des investissements spécifique à celle-ci n’est pas nécessaire. Les 
dépenses et les recettes d’investissement constituent une partie 
du compte de financement, où elles figurent séparément dans 
un groupe principal.

Mais comme elles sont importantes pour l’octroi des crédits, les 
dépenses et les recettes d’investissement, tout comme les postes 
du compte de résultats, apparaissent dans le compte des unités 
administratives. Ce compte est soumis au Parlement pour déli-
bération et approbation, raison pour laquelle on l’appelle aussi 
l’aperçu des crédits.

L’aperçu des crédits présente les postes sur lesquels 
le Parlement statue lors de l’établissement du budget

Les comptes des unités administratives englobent tous les pos-
tes importants du compte de résultats et du compte des investis-
sements. Au niveau institutionnel, ces comptes sont subdivisés 
en fonction des différents départements et unités administrati-
ves. Leur fonction est, d’une part, de rendre compte de l’usage 
qui est fait des fonds et, d’autre part,  de fournir un outil d’al-
location des crédits en présentant ce que l’on nomme l’aperçu 
des crédits: les comptes des unités administratives indiquent en 
effet pour chaque unité administrative tous les postes de crédits 
et de revenus sur lesquels le Parlement se prononce au moment 
de l’établissement du budget.

Compte des investissements

Recettes d’investissement
• Diminution des immobilisations corporelles
• Diminution des immobilisations incorporelles
• Remboursement de prêts
• Aliénation de participations
• Remboursement des contributions à des
 investissements
• Recettes d’investissement extraordinaires

Dépenses d’investissement
• Immobilisations corporelles
• Immobilisations incorporelles
• Octroi de prêts
• Acquisition de participations
• Contribution à des investissements
• Dépenses d’investissement extraordinaires

Investissements nets

Fig. 4:  Structure du compte des investissements
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C’est donc dans l’aperçu des crédits que figurent toutes les 
données nécessaires à la coordination générale de la politique 
budgétaire. De même, il fixe les jalons financiers de la gestion 
d’exploitation des diverses unités administratives. L’aperçu des 
crédits est donc une sorte de levier de commande central du 
nouveau modèle comptable. Les autres éléments de présenta-
tion des comptes sont exclusivement des instruments destinés 
à informer sur la situation et l’évolution du budget.

Aux fins de garantir une exploitation efficiente et une présen-
tation des charges transparente, il est dès lors important que 
l’ensemble des charges soit, dans la mesure du possible, comp-
tabilisé, dirigé et facturé par l’organe même qui met à profit les-
dites charges. C’est pour cette raison que certains crédits sont 
décentralisés et que de nouveaux crédits sont introduits. Les 
nouveaux postes de charges qui n’apparaissaient pas jusqu’ici 
dans le budget et dans les comptes des unités administratives 
sont au nombre de trois:

•	 les charges pour prestations fournies à l’interne dans le ca-
dre du système de l’imputation interne des prestations (p. ex. 
prestations informatiques ou location de bâtiments et de bu-
reaux);

•	 les charges liées aux valeurs consommées de manière décen-
tralisée mais qui étaient précédemment inscrites et gérées de 
façon centralisée pour l’ensemble de l’administration fédéra-
le (p. ex. véhicules);

•	 les charges qui ont une incidence sur le résultat financier 
mais n’apparaissent que dans les comptes et ne génèrent pas 
de flux financiers (amortissements ou provisions).

Ces nouveautés impliquent également que le Parlement distin-
gue sur le plan formel trois sortes de crédits au moment de l’exa-
men et de la clôture du budget :

•	 les postes avec incidences financières, qui sont, comme jus-
qu’ici, attachés à une dépense ou à une recette et sont pris 
en compte dans le compte de financement (p. ex. charges de 
personnel, d’exploitation ou d’investissement);

•	 les postes sans incidences financières, qui ne constituent que 
des valeurs comptables et ne génèrent pas de flux financiers 
(p. ex. amortissements ou provisions);

•	 les postes pour prestations fournies à l’interne, qui figurent 
certes avec incidences sur les crédits dans le budget des bé-
néficiaires de prestations, mais qui ne génèrent qu’indirecte-
ment des dépenses ayant une incidence financière – auprès 
de l’unité organisationnelle qui fournit la prestation à l’in-
terne. Cette distinction est importante au niveau de la coor-
dination générale et de la gestion d’exploitation.

L’introduction de crédits sans incidences sur les dépenses a 
pour conséquence que les budgets et comptes des diverses 
unités administratives sont plus étoffés par rapport à l’ancien 
aperçu des crédits, et cela aussi bien en ce qui concerne les pos-
tes purement comptables que les postes d’imputation de pres-
tations (fig. 5).
 

Le bilan indique l’étendue et la structure 
de la fortune et des engagements

Le bilan renseigne sur la structure de la fortune et des capitaux 
de la Confédération. Le solde du bilan – soit la différence entre 
la fortune et les capitaux de tiers, correspond au découvert du 
bilan ou, en cas de solde positif, au capital propre.

La structure du bilan n’a guère été modifiée. Cette distinction 
importante pour le droit financier est maintenue, du côté des ac-
tifs, entre le patrimoine financier et le patrimoine administratif. 
Cette subdivision montre quels postes sont destinés aux place-
ments de fonds et de capitaux (patrimoine financier) et de quels 
actifs la Confédération a besoin pour s’acquitter de ses tâches 
(patrimoine administratif) – information particulièrement im-
portante pour l’adoption du budget par le Parlement (cf. fig. 6).
 

Du fait de l’adoption d’une comptabilité de type commercial 
et de l’adaptation de la présentation des comptes en fonction 
des normes IPSAS, le bilan du nouveau modèle comptable four-
nit des indications plus précises sur l’état de la fortune de la 
Confédération. Sa pertinence et son importance s’en trouvent 
renforcées. Les principes régissant l’établissement du bilan et 
l’évaluation des actifs et passifs ont par ailleurs été revus. En 
effet, le passage du principe de prudence, inspiré du droit des 
obligations, au principe, aujourd’hui usuel, d’une présentation 
de la situation de la fortune, des finances et des revenus qui soit 
fidèle à la réalité implique que chaque rubrique du bilan doit 
être réévaluée dans une mesure non négligeable.

Crédits
avant 2007

part AIF
avec incidences
financières

part AIF
avec incidences
financières

part SIF
sans incidences
financières

part IP
imputation
des prestations

Crédits dès 2007

Fig. 5 :	Nouveaux types de crédits inscrits au budget et 
dans les comptes des unités administratives
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Le compte de financement 

Le compte de financement constitue l’instrument central d’in-
formation et de contrôle de gestion destiné à la gestion globa-
le du budget de la Confédération sous l’angle de la politique 
budgétaire. Le but premier (restrictif) de cette tâche de gestion 
consiste à équilibrer les dépenses et les recettes au cours d’un 
cycle conjoncturel, conformément aux exigences du frein à 
l’endettement. Des questions relatives à la rentabilité et à l’ef-
ficience dans le cadre de l’utilisation des ressources occupent 
ici le premier plan, paramètres que le compte de financement 
permet de mesurer.

Comme c’était le cas dans l’ancien modèle comptable, le comp-
te de financement offre ainsi une vue d’ensemble des liquidités 
et constitue – en complément de l’aperçu des résultats – le se-
cond pilier de l’orientation duale du nouveau modèle comp-
table. Le compte de financement réunit et classe tous les pro-
cessus financiers ayant une incidence sur le financement, c’est-
à-dire qui donnent lieu à un flux financier. Il met en regard 
les dépenses et les recettes: celles qui découlent de l’activité 
courante et qui sont inscrites dans le compte de résultats, cel-
les qui découlent des projets d’investissement et qui ressortent 
du compte des investissements, et celles qui ont une influence 
sur le bilan, par exemple les capitaux de tiers. Plus précisément, 
le compte de financement fournit des informations relatives à 
trois aspects:

•	 il montre tout d’abord d’où proviennent les ressources dont 
dispose la Confédération (origine des ressources);

•	 ensuite, il montre à quelles fins – en gros, pour des dépenses, 
pour des investissements ou pour des participations finan-
cières – la Confédération a utilisé ces ressources (utilisation 
des ressources);

•	 enfin, dans son solde, il montre de quelle manière les liquidi-
tés de la Confédération ont évolué au cours de tout l’exerci-
ce (évolution du « fonds », c’est-à-dire des ressources disponi-
bles). Une augmentation signifie que la Confédération a en-
caissé plus d’argent qu’elle n’en a dépensé, une diminution 
indique le contraire. Afin que le Parlement et le Conseil fé-
déral puissent mener une politique budgétaire conforme aux 
dispositions du frein à l’endettement, le compte de finance-
ment fait la distinction entre solde de financement des tran-
sactions ordinaires et solde de financement des transactions 
extraordinaires. Il indique aussi les flux de fonds découlant 
d’opérations de trésorerie, telles que l’emprunt de capitaux 
de tiers ou le placement d’avoirs du patrimoine financier.

Bilan

Actif
• Patrimoine financier (disponible à court terme)
• Patrimoine financier (placements à long terme)
• Patrimoine administratif

Passif
• Engagements à court terme
• Engagements à long terme
• Capital propre et réserves

Excédent / découvert du bilan

Fig. 6:  Structure du bilan

Tâches ordinaires
• Recettes courantes ordinaires (+)
• Recettes d’investissement ordinaires (+)
• Dépenses courantes ordinaires (–)
• Dépenses d’investissement ordinaires (–)

Solde de financement résultant 
des transaction ordinaires

Transactions extraordinaires*
• Recettes extraordinaires (+)
• Recettes d’investissement extraordinaires (+)
• Dépenses extraordinaires (–)
• Dép. d’investissement extraordinaires (–)

Solde de financement résultant 
des transactions extraordinaires

Solde de financement total

Flux de fonds résultant des var. du bilan
• Flux de fonds provenant du financement 
 externe (+/–)
• Flux de fonds provenant des variations 
 du patrimoine financier net (+/–)

Afflux/reflux de fonds résultant
des variations du bilan

Variation du fonds
• Etat initial
• Etat final

Afflux/reflux de fonds résultant
des variations du fonds

Augmentation/diminution fonds 
Confédération (ensemble des fonds)

Compte de financement

*selon le frein a l’endettement

Fig. 7:  Structure du compte de financement 

02 La structure du nouveau modÈle comptable
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Ainsi, le compte de financement ne permet pas seulement de 
vérifier si les transactions ordinaires sont conformes aux dis-
positions du frein à l’endettement. Il indique également si par 
exemple une hausse significative des dépenses extraordinaires 
a pu être financée grâce à un excédent  de recettes ou par l’ap-
port de nouveaux capitaux de tiers.

Le compte de financement expose donc des faits importants 
pour la politique budgétaire de la Confédération, dont la 
connaissance est indispensable à la gestion globale du budget 
et en dernier ressort aux résultats de cette gestion, soit le budget 
fédéral et le plan financier. La structure du compte de finance-
ment est illustrée dans la figure 7.
 

La structure du compte de financement suit la méthode dite 
directe: tous les flux de capitaux sont directement identifiés 
à partir des différents postes budgétaires du compte de résul-
tats, du compte des investissements et du bilan. Pour ce faire, 
les données issues de la comptabilité financière des unités ad-
ministratives sont rassemblées à l’échelle de la Confédération 
et présentées selon des critères fonctionnels – domaines poli-
tiques, tâches, mesures – avant d’être évaluées sous l’angle de 
la politique budgétaire. Une condition préalable importante à 
cette procédure directe consiste à différencier entre postes avec 
et postes sans incidences financières.

Le plan comptable général cimente les éléments  
du modèle comptable à tous les niveaux et met 
de l’ordre au sein du système comptable

Le plan comptable général est un principe d’ordre fondamental 
de tout modèle comptable étatique et une condition préalable 
essentielle pour sa cohérence. En prévoyant, de concert avec les 
plans comptables qui en découlent, une destination – le comp-
te général – pour chaque écriture, le plan comptable général 
organise et standardise la saisie, le traitement et la présentation 
des données financières au sein d’un système uniforme.

La structure du plan comptable général dérive de la subdivision 
des différents comptes du système. Ces derniers sont définis à 
leur tour en fonction des informations requises par la gestion fi-
nancière et en fonction des normes d’établissement des comp-
tes sur lesquelles le modèle comptable s’appuie en vue d’assurer 
la comparabilité avec les comptes d’autres organes à l’échelle 
nationale et internationale.

Les systèmes comptables sont conçus de manière hiérarchique 
et forment dans leur ensemble une sorte de pyramide à plusieurs 
étages, dans laquelle le niveau de détail augmente du haut vers 
le bas. En d’autres termes, plus l’étage se situe au bas de la py-
ramide, plus les comptes sont détaillés en fonction des besoins 

et contiennent des informations spécifiques. Il convient de dis-
tinguer essentiellement trois niveaux principaux dans le nou-
veau modèle comptable:

•	 Plan comptable général de la Confédération: le plan comptable 
général de la Confédération englobe les groupes de comptes 
des étages supérieurs de la pyramide. Le dernier étage com-
prend les deux catégories de compte du bilan (actifs, passifs), 
du compte de résultats (charges, revenus) et du compte des 
investissements (dépenses et recettes d’investissement).

•	 Plan comptable de la comptabilité centrale: le plan comptable 
de la comptabilité centrale se trouve un étage plus bas. Il re-
présente le dernier niveau de détail des rapports sur les finan-
ces de la Confédération et correspond en même temps au ni-
veau de comptes le plus bas qui soit commun aux différentes 
unités administratives. Le plan comptable de la comptabilité 
centrale sert de base à la définition des plans comptables des 
unités administratives.

•	 Plans comptables des unités administratives: les plans compta-
bles des unités administratives approfondissent encore le de-
gré de détail du plan comptable de la comptabilité centrale. 
A ce niveau, les tâches spécifiques de chaque unité adminis-
trative jouent un rôle important. Les plans comptables de ce 
niveau ne suivent donc plus toujours la même subdivision. 
Le système de comptes se clôt enfin au niveau du compte 
sectoriel, où les opérations financières individuelles sont en-
registrées.

Dans l’ensemble, les postes de charges et de revenus ainsi que les 
dépenses et recettes d’investissement sont classés selon trois cri-
tères  : d’après le groupes de comptes du plan comptable général, 
d’après l’unité administrative et, si cela s’avère utile, d’après la 
mesure et l’affectation.

Une vue d’ensemble des groupes de comptes au niveau le plus 
élevé de la pyramide est présentée dans la figure 8 pour le bilan, 
le compte de résultats et le compte des investissements. Aucun 
compte « propre » n’est par contre nécessaire pour le compte de 
financement  : les informations y relatives ne sont pas saisies 
dans les comptabilités financières, mais sont transférées par des 
clés de répartition dans le système à partir du bilan, du compte 
de résultats et du compte des investissements.
 

En dehors de ces éléments structurels statiques  – éléments de 
base, structure, corrélations – le nouveau modèle comptable a 
besoin de régles pour structurer les éléments dynamiques et par 
là-même les processus. Ces règles, qui sont fixées en tant que 
principes régissant l’établissement du budget, la présentation 
des comptes et la tenue des comptes, font l’objet du chapitre 
suivant.
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Fig. 8 :  Structure du plan comptable général
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L’établissement du budget, la tenue des comptes et la présenta-
tion des comptes annuels constituent les trois principaux pro-
cessus comptables de la Confédération. Alors que le premier 
prend fin avec l’adoption du budget et du plan financier, les deux 
autres se terminent avec l’approbation des comptes annuels par 
le Parlement. Du point de vue de la technique budgétaire, ces 
processus sont régis par une série de principes garantissant la fia-
bilité, la transparence et la continuité du budget et des comptes. 
Ces principes forment ainsi la condition nécessaire à l’établisse-
ment de rapports exhaustifs et précis sur l’état des finances. Ils 
définissent en particulier le mode de saisie et de traitement des 
données financières au sein de chaque unité administrative et 
auprès de la comptabilité centrale.

Bien que les principes régissant l’établissement du budget por-
tent primairement sur l’élaboration du budget et les principes de 
présentation des comptes sur la tenue de ces comptes et sur les 
comptes annuels, ils sont en principe valables pour tous les pro-
cessus. En effet, en vertu du principe de comparabilité, le budget 
et les comptes doivent correspondre dans leur forme. Le fait que 
l’on parle souvent d’un trait des « principes régissant l’établisse-
ment du budget et la présentation des comptes », et cela généra-
lement à propos de tous les processus, n’a donc rien de fortuit. 
Par contre, les « principes régissant la tenue des comptes » et les 
« principes régissant l’imputation au bilan et l’évaluation du bi-
lan » sont hiérarchiquement placés au second plan, puisqu’ils 
découlent des premiers principes cités et viennent concrétiser 
ces derniers dans leur domaine d’application. Le lien entre ces 
comptes est illustré par la figure 9.

Principes régissant l’établissement du budget

Des principes régissant l’établissement du budget sont nécessai-
res pour permettre au Parlement, à ses commissions, au gouver-

nement et à l’administration d’exercer leur fonction de décision 
et de pilotage. Ils forment le cadre rigide d’une gestion financière 
rigoureuse. En ce qui concerne le budget et ses suppléments ainsi 
que le compte d’Etat, les quatre principes appliqués jusqu’ici de-
meurent valables, car ils ont fait leurs preuves dans la pratique et 
satisfont aux exigences du nouveau modèle comptable: 

•	 Principe du produit brut  : charges et revenus, actifs et passifs, 
ainsi que dépenses et recettes d’investissement sont présen-
tés de façon séparée, c’est à dire sans aucune compensation 
réciproque, et dans leur intégralité. 

•	 Principe de l’universalité  : le budget doit présenter l’ensemble 
des charges, des revenus et des dépenses et recettes d’inves-
tissement attendus. Ces montants ne doivent pas être direc-
tement couverts par des provisions ou des financements spé-
ciaux.

•	 Principe de l’annualité : la période comptable pour le budget (et 
le compte d’Etat) correspond à l’année civile. Les crédits non 
utilisés deviennent caducs au terme de la période comptable.

•	 Principe de la spécialité  : les charges et les revenus, ainsi que les 
dépenses et recettes d’investissement, sont répartis par unité 
administrative, par type de crédit selon la structure du plan 
comptable général et, si cela s’avère utile, par mesure et par 
affectation. Un crédit ne peut être utilisé que dans le but fixé 
lors de l’octroi.

	 Si plusieurs unités administratives participent au finance-
ment d’un même projet, il convient de désigner une unité 
administrative responsable, chargée de présenter le budget 
d’ensemble du projet.

Principes régissant la présentation des comptes

Les principes régissant la présentation des comptes président no-
tamment à l’établissement des comptes annuels. Ils ont pour but 
d’assurer une présentation de l’état des revenus, des finances et 
de la fortune qui soit fidèle à la réalité (« true and fair view » selon 
les normes IPSAS). Parmi les plus importants principes régissant 
la présentation des comptes et, par analogie, l’établissement du 
budget, il convient de citer :

•	 le principe de l’importance : toutes les informations importan-
tes pour une évaluation complète et rapide de l’état de la for-
tune, des finances et des revenus doivent être présentées;

•	 le principe de la clarté  : les informations doivent être claires et 
compréhensibles;

•	 le principe de la permanence des méthodes comptables : les prin-
cipes régissant l’établissement du budget, la tenue et la pré-
sentation des comptes doivent dans la mesure du possible 
demeurer identiques sur une longue période.

3.	Principes régissant l’établissement du budget et la présentation des comptes

Processus budgétaire

Exécution du
budget/tenue 
des comptes

Clôture 
des comptes

Principes régissant l’établissement 
du budget et la présentation des 
comptes

Budget

Compte
d’Etat

Fig. 9 :	 Principes régissant l’établissement du budget et la présen-
tation des comptes comme règles relatives aux processus

03 NMC | 2007
Principes régissant l'établissement du budget …

L_VA_RM-1000-f_kb.indd   15 8.9.2006   18:45:29 Uhr



16

Les principes régissant la présentation des comptes forment la 
base d’un grand nombre de dispositions complémentaires, no-
tamment dans le cadre de la tenue des comptes, de l’établisse-
ment du bilan ou de l’évaluation. 

Principes régissant la tenue des comptes

En principe, au sein de l’administration fédérale, la tenue des 
comptes se fait de manière décentralisée, auprès de chaque unité 
administrative. Pour que toutes les opérations devant être ins-
crites dans les comptes soient saisies et traitées de manière cor-
recte, certaines règles explicites sont nécessaires. Ces principes 
régissant la tenue des comptes dérivent des principes régissant 
la présentation des comptes et constituent de fait une condition 
essentielle à la fiabilité et à la transparence de la présentation des 
comptes. Trois principes sont particulièrement importants:

•	 le principe de la véracité: les opérations inscrites dans les comp-
tes doivent être saisies de manière systématique, identique et 
objective;

•	 le principe de la ponctualité: l’état de la comptabilité doit être 
aussi à jour que possible, les opérations devant être saisies par 
ordre chronologique; en particulier, les opérations en mon-
naie doivent être enregistrées le jour même;

•	 le principe de la traçabilité : toutes les opérations comptables 
doivent être attestées pièces à l’appui et vérifiables; cette 
obligation de fournir la documentation appropriée vaut éga-
lement pour les plans comptables, les directives concernant 
la mise en compte et les manuels.

Pour que ces principes puissent être respectés, la Confédération 
entretient un système de contrôle interne destiné à garantir la 
qualité. Les instruments du contrôle interne sont inscrits dans 
l’ordonnance sur les finances de la Confédération. Le système de 
contrôle interne est surtout important du fait que les rapports 
sur l’état des finances de la Confédération, conformément au 
nouveau modèle comptable, reposent largement sur les don-
nées financières des unités administratives, qui sont saisies de 
manière décentralisée. La qualité des comptes fédéraux dépend 
donc directement de la qualité des comptes des unités adminis-
tratives. 

Les principes régissant l’établissement du bilan  
et l’évaluation sont importants pour les comptes  
annuels

Les principes régissant l’établissement du bilan et l’évaluation 
sont une transposition des principes régissant la présentation 
des comptes pour tout ce qui a trait à l’évolution du patrimoine. 

En effet, les principes régissant l’établissement du bilan aident à 
trancher lorsque la question se pose de savoir si une opération 
doit être inscrite au bilan comme nouvel engagement (inscrip-
tion au passif) ou comme un apport de fortune (capitalisation). 
L’évaluation suit la décision prise. Quant aux principes régissant 
l’évaluation, ils déterminent à quelle valeur les postes du bilan 
peuvent être inscrits. C’est pourquoi ils comprennent aussi les 
principes en matière d’amortissement et de réévaluation.

Du fait de la référence aux normes IPSAS, la pratique de l’ins-
cription au bilan et de l’évaluation sont uniformisées. En ce qui 
concerne l’inscription au bilan, les principes sont les suivants:

•	 Du côté des actifs, les éléments de fortune sont inscrits au bi-
lan lorsqu’ils ont une utilité économique ou servent à la réa-
lisation d’une tâche publique, lorsque leur valeur peut être 
déterminée de manière fiable et quand ils atteignent une va-
leur minimale (seuil d’inscription à l’actif). Pour les biens 
immobiliers et les placements incorporels, ce seuil s’élève à 
100 000 francs, pour les autres immobilisations corporelles, 
comme par exemple les véhicules, à 5000 francs.

•	 Sont inscrits au passif du bilan les engagements actuels qui 
devraient entraîner un prélèvement de fonds, ainsi que les 
provisions pour des engagements qui découlent d’un événe-
ment passé et qui devraient selon toute probabilité générer 
une sortie de fonds à l’avenir. Le seuil d’inscription au passif 
s’élève ici à 500 000 francs.

Pour l’évaluation, les principes les plus importants exigent gé-
néralement une estimation individuelle pour chaque élément 
comptable et l’obligent de procéder à des amortissements et à 
une réévaluation en présence d’érosion ou de perte constante de 
valeur. En particulier, les normes suivantes doivent être obser-
vées:

•	 La capitalisation du patrimoine financier se fait à la valeur 
vénale (« at fair value »), et, dans le cas du patrimoine admi-
nistratif, aux coûts de production (« at cost »). 

•	 En cas d’inscription au passif, les engagements sont inscrits 
au bilan à la valeur nominale. Les provisions doivent être 
évaluées avec la plus grande exactitude possible (« best esti-
mate »).

L’établissement du bilan et l’évaluation suivant les normes  
IPSAS ont pour conséquence que les valeurs inscrites dans cer-
tains groupes du bilan varient parfois de manière considérable. 
C’est pourquoi le patrimoine et les engagements de la Confédé-
ration font l’objet d’une réévaluation au moment de l’introduc-
tion du nouveau modèle comptable, dans le cadre de ce que l’on 
nomme un retraitement ou « restatement », et sont inscrits dans 
le bilan d’ouverture.

principes rÉgissaNT l'Établissement du budget …03
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4.	Gestion financière

Désormais, les unités administratives sont gérées selon le prin-
cipe de la gestion duale, d’une part au moyen du compte de ré-
sultats et du compte des investissements, et d’autre part à travers 
une comptabilité analytique d’exploitation. Avec ce système, la 
perspective de la gestion d’entreprise gagne en importance. Le 
compte de financement reste central pour ce qui est de la ges-
tion financière de l’ensemble du budget de la Confédération en 
conformité avec les dispositions du frein à l’endettement et selon 
les critères de la politique en général et de la politique budgétaire 
en particulier. Dans le NMC, le plan financier triennal demeure 
l’instrument principal du Conseil fédéral et du Parlement pour 
la gestion des finances. Toutefois, les tâches de la Confédération 
y sont désormais mises en évidence.

Gestion globale des finances au niveau  
de la Confédération

L’un des objectifs premiers de la politique budgétaire vise l’équi-
libre sur le long terme des dépenses et des recettes de la Confé-
dération. Ce principe est ancré dans la Constitution (art. 126, al. 
1, Cst.). L’instrument du frein à l’endettement fixe les dépenses 
maximales acceptables de la Confédération en fonction des re-
cettes attendues et de la conjoncture. Le compte de financement 
reste donc l’instrument central de pilotage pour la gestion de la 
politique budgétaire à l’échelon de la Confédération pour deux 
autres raisons: d’une part, le budget de la Confédération est un 
budget de transfert classique dont la majeure partie consiste en 
subventions et en contributions à d’autres budgets, alors que les 
dépenses pour son propre fonctionnement sont relativement 
faibles. D’autre part, les analyses macro-économiques de la po-
litique budgétaire et de ses effets, tout comme les considérations 
relatives à la politique de stabilité, se basent le plus souvent sur 
l’aspect du financement. De ce point de vue, il est inutile de sa-
voir si les sorties d’argent sont dues à des dépenses ou à des in-
vestissements, car pour la gestion du budget fédéral, elles sont en 
principe traitées de la même manière. 

Malgré la position centrale occupée par l’aperçu du finance-
ment, l’aperçu des résultats ne doit pas pour autant être négligé 
à l’échelon fédéral. Celui-ci fournit une image consolidée des 
diminutions ou augmentations de valeurs sur une période dé-
terminée, et indique notamment, selon des critères commer-
ciaux, quels moyens la Confédération dépense pour s’acquitter 
de ses tâches. Dans le nouveau modèle comptable, le compte de 
résultats constitue par ailleurs la base pour le calcul du compte 
de financement.

Outre le frein à l’endettement, les plafonds de dépenses et les 
crédits d’engagement ainsi que le frein aux dépenses constituent 
des instruments importants pour la gestion globale des finan-
ces. Ils ne subissent aucun changement avec l’introduction du 
NMC: ainsi, les plafonds de dépenses et les crédits d’engagement 
restent déterminants uniquement pour les dépenses et les inves-
tissements ayant des incidences financières, mais non pour les 
amortissements, les réévaluations et les facturations de presta-

tions internes. Ce que l’on appelle le frein aux dépenses, qui sti-
pule que pour être acceptées, des demandes de subventions, de 
crédits d’engagement et de plafonds de dépenses supérieures à 
un certain montant requièrent une majorité qualifiée du Parle-
ment, reste inchangé également.

Avec le NMC, le plan financier triennal, élaboré tous les ans avec 
le budget, reste un instrument indispensable pour une gestion 
stratégique en fonction des domaines politiques, des mesures 
et des programmes. Le plan financier et le budget sont étroite-
ment liés: la première année du plan financier sert de base pour 
le budget de l’année suivante. Le plan financier est une sorte de 
système d’avertissement avancé. Il indique: 

•	 si la marge budgétaire voulue existe pour les projets politique-
ment prioritaires;

•	 quelle direction prennent les finances fédérales, à partir de 
certaines hypothèses relatives à l’évolution future de l’écono-
mie et de la politique;

•	 quelles mesures il convient de prendre afin de garantir l’équi-
libre budgétaire à moyen terme.

Au début de chaque législature, le Conseil fédéral soumet au Par-
lement fraîchement élu, au lieu du plan financier habituel, un 
plan financier spécial de quatre ans dans le cadre de la planifica-
tion de la législature.

Tout en tenant compte des exigences du frein à l’endettement et 
des avis relatifs au niveau souhaitable de la quote-part de l’Etat 
et de la quote-part d’impôt, le Conseil fédéral détermine dans le 
plan financier dans quelle mesure les dépenses globales peuvent 
augmenter à moyen terme. Il fixe également les priorités dans les 
groupes de tâches de la Confédération et attribue à ceux-ci les 
moyens financiers nécessaires.

Avec l’introduction du nouveau modèle comptable, et dans le 
cadre de l’examen systématique du portefeuille des tâches de 
la Confédération, la structure fonctionnelle du budget de la 
Confédération, qui regroupe les dépenses selon la nature de la 
tâche, a été adaptée à la norme structurelle CFAP (classification 
des fonctions des administrations publiques). De la sorte, le plan 
financier est maintenant divisé en treize groupes de tâches to-
talisant 43 tâches. Chacune d’elle est brièvement présentée en 
annexe au plan financier : le Conseil fédéral indique l’évolution 
financière, les objectifs et la stratégie ainsi que les principaux 
projets de réforme de chaque groupe de tâches et donne un bref 
commentaire sur l’évolution des tâches dans la période couverte 
par le plan financier. La politique budgétaire et la politique de 
fond sont ainsi plus étroitement liées. Avec le NMC, la présenta-
tion du budget selon les groupes de tâches reste concentrée sur 
les postes de dépenses ayant des incidences financières et sur les 
investissements. 

04 NMC | 2007
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Gestion financière au niveau des unités administratives

Contrairement à ce qui est le cas pour la gestion à l’échelon de la 
Confédération, ce sont le compte de résultats et la perspective de 
la gestion d’entreprise qui occupent le premier plan pour les uni-
tés administratives. Ainsi, le Parlement approuve dans le budget 
les postes de dépenses et de revenus de chaque unité administra-
tive. Cependant, à ce niveau également, des considérations de 
gestion financière, et de ce fait l’aperçu du financement, jouent 
un rôle essentiel. Afin que les dépenses ayant des incidences fi-
nancières puissent être mises en évidence et être gérées confor-
mément au frein à l’endettement, les dépenses et les recettes 
d’investissement d’une unité administrative doivent être indi-
quées et approuvées séparément. 

A l’échelon de l’unité administrative, le principe de la gestion 
duale se révèle particulièrement adapté: d’une part, c’est à ce 
niveau que les stratégies, les calculs et les objectifs de politique 
budgétaire du Parlement et du Conseil fédéral sont concrétisés 
dans le budget; d’autre part, l’unité administrative doit être gé-
rée de telle façon que les directives budgétaires et les objectifs de 
politique de fond qui y sont liés puissent être mis en œuvre effi-
cacement, et donc que le rapport entre moyens alloués et effet 
obtenu soit le plus favorable possible (fig. 10).

Pour la conduite de l’administration avec le NMC, les anciens 
principes budgétaires (produit brut, universalité, annualité, spé-
cialité) sont repris sans adaptations majeures dans la conception 
et le fonctionnement des différents instruments. Les innova-
tions sont principalement liées à la volonté de promouvoir une 
conduite de l’administration axée sur la gestion d’entreprise 
ainsi que sur la transparence des coûts. 

La série de mesures prises dans le cadre du NMC vise à allouer les 
ressources avec plus d’efficacité ainsi qu’à accroître la marge de 
manœuvre dont disposent les directions d’offices et à davantage 
faire participer ces dernières à la responsabilité financière. Grâce 
à une décentralisation étendue de la gestion des crédits vers les 
offices auxquels ils sont alloués et grâce à l’imputation interne 
des prestations, les unités administratives se voient confier une 
responsabilité nettement plus importante dans la gestion finan-
cière de leur exploitation. Une comptabilité analytique adaptée 
aux besoins spécifiques des différentes unités administratives 
constitue la base de ce changement.

Tant la comptabilité analytique que l’imputation interne des 
prestations sont des éléments de la réforme qui créent des condi-
tions et des possibilités nouvelles pour la gestion entrepreneu-
riale des unités administratives. L’aménagement de ces instru-

Fig. 10:  Principe de la gestion duale

gestion financiÈre04

Parlement,
Délégation 
des finances,
Conseil fédéral

Chefs des 
départements 
et secrétariats
généraux

Direction de l’office,
contrôle de gestion
de l’office,
hiérarchie

Gestion globale
des finances
– Frein à l’endettement
– Fixation des priorités
 au niveau des 
 tâches de la 

Confédération

Harmonisation 
et coordination:
gestion globale 
des finances –
gestion administrative 
axée sur l’économie 
d’entreprise

Gestion
administrative axée
sur l’économie
d’entreprise

Budget,
plan financier,
plan financier de la 
législature,
compte de
financement,
compte d’Etat

Budget,
plan financier,
plan financier de la 
législature,
compte de résultats
et autres éléments
des comptes annuels

Comptabilité 
analytique,
comptes annuels

Acteurs

Départe-
ments

Unités
administra-
tives

Acteurs Fonction Instrument Principe

Lo
g

iq
u

e p
o

litiq
u

e

Lo
g

iq
u

e d
e g

estio
n

L_VA_RM-1000-f_kb.indd   18 8.9.2006   18:45:33 Uhr



19

ments exige des modèles spéciaux qui sont brièvement présen-
tés ci-dessous.

La comptabilité analytique fournit des informations 
en matière de gestion dans le domaine des finances

La comptabilité analytique (CA) est l’instrument principal de la 
comptabilité d’exploitation des unités administratives et des dé-
partements. La CA associe systématiquement et de façon détaillée 
des informations relatives aux coûts avec des informations relati-
ves aux résultats. Grâce à la CA, chaque unité administrative sera 
en mesure de calculer les coûts (et, lorsqu’il y en a, les recettes éga-
lement) pour des tâches, des prestations et des projets précis. Cet-
te nouvelle donne favorise non seulement la prise de conscience 
pour ce qui est des coûts et de la gestion des coûts au sein de l’ad-
ministration, mais elle accroît également la transparence quant à 
l’utilisation des moyens et améliore de ce fait les bases de décision 
du Parlement dans l’exercice de sa souveraineté budgétaire.

Cependant, toutes les unités administratives n’ont pas le même 
besoin d’information. Suivant les tâches qui leur incombent, el-
les sont plus ou moins impliquées dans la direction politique, 
elles peuvent jouir d’une autonomie plus ou moins grande dans 
l’exploitation et elles peuvent plus ou moins aisément définir 
leurs prestations comme des produits. La structure de la CA doit 
tenir compte de ces différences, raison pour laquelle le nouveau 
modèle comptable distingue trois types de CA (cf. fig. 11)  :

•	 Le type de base doit être observé par toutes les unités adminis-
tratives comme norme minimale. Il est suffisant pour les uni-
tés administratives dont la conduite est avant tout assurée par 

des tâches découlant de lois et des mandats politiques et qui, 
de ce fait, ne présentent qu’une faible autonomie d’exploita-
tion. Le plus souvent, il n’est pas possible de délimiter leurs 
prestations comme des produits clairement définis, ce qui 
rend difficile la gestion par objectifs de prestation. Tel est le 
cas des unités administratives investies d’une fonction d’état-
major et de coordination, comme les secrétariats généraux. 
Ces unités appliquent la CA dans sa forme de base, qui struc-
ture les coûts en centres de coûts (unités d’organisation com-
me les sections ou les services) et en projets.

•	 La comptabilité analytique simple s’adresse aux unités admi-
nistratives qui disposent d’une certaine autonomie dans 
l’exploitation et qui de ce fait déterminent avec une grande 
indépendance la manière d’atteindre les objectifs de presta-
tions. La condition préalable à ce modèle de gestion axé sur 
les prestations est une part importante en prestations claire-
ment délimitées et mesurables. La CA simple affecte les coûts 
aux centres de coûts et aux unités d’imputation définies (pro-
duits, projets).

•	 La comptabilité analytique développée est conçue pour les uni-
tés administratives qui font état d’une grande autonomie 
dans l’exploitation et qui fournissent dans la majorité des cas 
des prestations calculables pour l’administration fédérale ou 
des prestations commerciales sur le marché. Dans ce cas de 
figure, la CA sert aussi de base pour calculer précisément les 
prix en cas de fourniture de prestations à des clients internes 
ou externes.

Les départements décident en accord avec l’Administration fédé-
rale des finances quel type de CA les unités doivent suivre.
 

Fig. 11 :  Trois types de comptabilité analytique
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Imputation des prestations au sein de la Confédération 

Le NMC met en évidence les coûts et les recettes résultant d’un 
échange de prestations interne à la Confédération, ce qui accroît 
considérablement la transparence des coûts dans les unités ad-
ministratives. De plus, l’imputation des prestations destinées à 
la Confédération ayant une incidence sur les crédits sera intro-
duite de façon extensive dans toute l’administration fédérale. 
L’imputation des prestations se fonde en principe sur les coûts 
complets sans supplément destiné à assurer des bénéfices ou à 
garantir contre les risques. Afin de maintenir les charges admi-
nistratives à un niveau faible, il convient d’imputer uniquement 
les prestations répondant aux critères suivants:

•	 Importance: les prestations représentent une somme impor-
tante et atteignent à la clôture des comptes un montant mini-
mal de 100 000 francs.

•	 Influençabilité: le bénéficiaire de prestations a la possibili-
té d’influencer et donc de contrôler la demande en termes 
quantitatifs et qualitatifs. Cela se répercutera sur le coût de 
l’acquisition des prestations. 

•	 Caractère commercial de la prestation: sont imputables les pres-
tations que le bénéficiaire pourrait en principe aussi se procu-
rer en dehors de l’administration fédérale. Celui-ci peut de la 
sorte procéder à une comparaison des prix entre les prestatai-
res externes et accroître la pression sur les coûts. 

Les prestations qui remplissent les critères susmentionnés et qui 
sont facturées sont présentées de façon exhaustive dans un cata-
logue central des prestations. On veille ainsi à ce que le rapport 
entre les coûts générés par l’imputation des prestations et l’utilité 
qui en découle soit économiquement raisonnable. Sont surtout 
facturées les prestations dans le domaine de l’informatique, des 
immeubles de bureau et d’entreprise, ainsi que de la logistique.

Gestion budgétaire par le biais de la GMEB 

Parallèlement à l’introduction du nouveau modèle comptable, 
le modèle de gestion GMEB (gestion par mandat de prestations 
et enveloppe budgétaire) est substantiellement étendu dans 
l’administration fédérale à d’autres unités administratives. Le 
modèle de gestion GMEB est mené depuis 2002 sous forme de 
programme – à l’issue d’une phase pilote de plusieurs années – et 
occupe en tant que modèle de gestion autonome une place assu-
rée dans la gestion administrative de la Confédération. 

Le modèle de conduite GMEB complète les principes tradition-
nels régissant la gestion des finances par de nouveaux éléments. 
Les effets et les prestations découlant de l’activité étatique, la dé-
centralisation des responsabilités relatives à l’utilisation des cré-
dits et l’économicités de la gestion administrative occupent ici 
le premier plan. Le modèle GMEB présente les caractéristiques 
suivantes:

•	 Mandat de prestations pour la conduite stratégique: le Conseil fédé-
ral gère l’unité administrative par le biais d’un mandat de pres-
tations pluriannuel dans lequel il fixe l’orientation stratégique, 
les objectifs relatifs aux prestations et aux résultats ainsi que 
le cadre financier. Le mandat de prestations est donné par le 
Conseil fédéral après consultation préalable des commissions 
parlementaires compétentes de chacune des deux Chambres. 
Il est concrétisé dans l’accord annuel sur les prestations conclu 
entre le département et l’unité administrative. La conduite 
stratégique est ainsi renforcée au niveau politique, tandis que 
le choix de la manière dont les prestations sont fournies est dé-
légué aux unités administratives. Autrement dit, le Conseil fé-
déral et le Parlement déterminent le contenu – la qualité et les 
priorités – alors que la responsabilité de la mise en œuvre des 
objectifs politiques incombe à l’unité administrative. 

•	 L’enveloppe budgétaire est un budget forfaitaire pour le domai-
ne propre à l’administration, que l’unité administrative utilise 
en exerçant sa compétence propre. Le Parlement fixe les char-
ges et les dépenses d’investissement d’une part et les revenus et 
les recettes d’investissement planifiés d’autre part par le biais 
de deux budgets séparés, en tenant compte des objectifs en 
matière de prestations et d’efficacité. De plus, la possibilité est 
laissée sous certaines conditions aux unités GMEB de dépasser 
l’enveloppe budgétaire. Un tel dépassement est autorisé lors-
que la demande augmente de façon imprévue et que les per-
formances peuvent être améliorées par rapport à ce qui était 
prévu dans le budget. Le dépassement budgétaire doit pouvoir 
être au moins couvert par les revenus supplémentaires, c’est-à-
dire que le résultat de l’année doit être aussi bon ou meilleur.

•	 Gestion par groupes de produits: le Parlement peut gérer les uni-
tés GMEB non seulement en décidant des enveloppes budgé-
taires, mais aussi en influençant directement la planification 
de groupes de produits importants. A cet égard, les règles pré-
voient que les unités GMEB continuent de disposer de la mar-
ge de manoeuvre nécessaire pour une utilisation économique 
des moyens financiers.

•	 Constitution et utilisation de réserves: les unités administratives 
GMEB doivent rendre compte, dans le cadre du compte d’Etat, 
de l’atteinte des objectifs en termes de prestations et d’efficaci-
té ainsi que des résultats. Cette base permet de déterminer si les 
conditions nécessaires à la constitution de réserves sont rem-
plies. Moyennant la prise en compte de certaines affectations 
obligatoires, les réserves peuvent être utilisées pour le finance-
ment ultérieur de charges ou d’investissements. La constitution 
de réserves favorise une réalisation économe des prestations. 

•	 Le contrôle de gestion axé sur les résultats soutient la conduite 
des unités administratives GMEB. Il livre régulièrement des 
informations concernant l’atteinte des objectifs et indique 
aux responsables les points où les écarts constatés appellent 
des mesures de correction. Le compte rendu au Conseil fédé-
ral et au Parlement se fait en deux étapes: chaque année dans 
le cadre de l’examen du budget et de l’approbation du comp-
te d’Etat, et à la fin de chaque mandat de prestations, où il est 
rendu compte de façon détaillée de l’atteinte des objectifs.

04 gestion financiÈre
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5.	Rapports adaptés aux exigences du temps

La structure modulaire des rapports sur l’état des 
finances tient compte des différents besoins en  
informations

Les rapports sur l’état des finances ont pour objectif de présenter 
l’état des revenus, des finances et de la fortune de la Confédéra-
tion de manière synoptique, compréhensible et fidèle. Sur le mo-
dèle de la pratique moderne prévalant dans l’économie privée, 
il s’agit de présenter des comptes transparents qui reflètent tous 
les faits importants. La Confédération entend ainsi permettre 
aux organes de surveillance, aux groupes d’intérêts et aux autres 
cercles de personnes intéressées de comprendre pleinement la 
situation financière et de la juger en toute indépendance.

Tous les destinataires n’ont pas besoin des mêmes informations 
ni de la même densité de renseignements. La Confédération 
tient compte de la diversité des besoins en informations grâce à 
un système modulaire de rapports, qui permet à chaque groupe 
d’intérêts de s’informer de manière efficace et adaptée à l’éche-
lon qui est le sien: disponibles en allemand, en français et en 
italien, les rapports financiers permettent aux membres du Par-

lement, aux commissions parlementaires, au gouvernement et à 
l’administration, aux médias et au public d’obtenir rapidement 
un premier aperçu et d’accéder si nécessaire à des informations 
plus approfondies.

Les rapports sont établis à plusieurs niveaux: les produits prin-
cipaux en sont le budget et le compte d’Etat, auxquels viennent 
s’ajouter les comptes spéciaux, le plan financier ainsi que les 
rapports sur les crédits supplémentaires. Les rapports relatifs au 
compte d’Etat sont complétés par le rapport du Contrôle fédéral 
des finances ainsi que par la brochure « Les finances de la Confé-
dération en bref ». La figure 12 donne un aperçu complet des rap-
ports sur l’état des finances.
 

Les produits en détail 

Dans le cadre des rapports sur l’état des finances, la Confédéra-
tion publie actuellement six produits dont le contenu est en ré-
sumé le suivant:

asdf

•

Les finances de la Confédération en bref

Compte de la Confédération (vol. 1 – 3)

Rapport sur le compte de la Conf. (vol1)

• Commentaire sur les finances

• Compte annuel
  – Compte de financement
  – Compte de résultats
  – Bilan
  – Annexe

• Indicateurs

• Projet d’arrêté fédéral

Comptes des unités administratives
(vol. 2)

Explications complémentaires et 
statistiques (vol. 3)

Comptes spéciaux (vol. 4) 

Rapport du Contrôle fédéral des finances

Budget compte d’État Compte d’État

C
ré

d
it

s 
su

p
p

lé
m

en
ta
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es

 I 
/ 

II

Budget de la Confédération (vol. 1 – 3)

Rapport sur le Budget de la Conf. (vol. 1)

• Commentaire sur le budget

• Budget
  – Compte de financement
  – Compte de résultat
  – Annexe

• Indicateurs

• Projet d’arrêté fédéral

Budget des unités administratives
(vol. 2)

Explications complémentaires et
statistiques (vol. 3)

Budget comptes spéciaux (vol. 4)

Plan financier (vol. 5)

Fig. 12:  Rapports sur l’état des finances
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•	 Le budget de la Confédération informe dans le tome 1 de manière 
transparente et concentrée sur l’Etat des finances et des reve-
nus. L’annexe revêt une grande importance: il fournit des in-
formations supplémentaires nécessaires pour l’interprétation 
des chiffres. Dans le tome 2 sont présentées toutes les informa-
tions relatives à l’octroi de crédits, notamment les crédits bud-
gétaires et les crédits d’engagement ainsi que les plafonds de 
dépenses; le récapitulatif à l’échelon de la Confédération four-
nit un aperçu du volume global des crédits. Les articles réservés 
à l’imputation des prestations ayant une incidence sur les cré-
dits sont présentés intégralement et ne sont plus éliminés. Le  
tome 3 donne une vue détaillée de différents postes de recettes 
et de dépenses et explique des prestations interdépartementa-
les ainsi que la gestion GMEB. La partie statistique montre les 
informations financières détaillées en comparaison plurian-
nuelle.

•	 Les rapports relatifs au compte d’Etat correspondent dans leur 
structure au budget. A cela s’ajoutent dans le tome 1 la présen-
tation du bilan et les informations obligatoires qui en résul-
tent. En particulier, le compte de financement est complété 
par l’indication des flux de capitaux résultant des variations 
du patrimoine financier et des fonds de tiers, tandis que l’an-
nexe présente en plus de façon détaillée les principes régis-
sant l’établissement du bilan et l’évaluation. Les opérations 
ne pouvant pas être inscrites au bilan, telles que les créances et 
les engagements conditionnels ou les événements ultérieurs à 
la date de clôture des comptes, sont également présentées. Le 
tome 2 montre les comptes, des unités administratives, rend 
compte de l’utilisation des crédits budgétaires et des crédits 
d’engagement et donne un exposé des motifs détaillé des dé-
passements de crédits et des soldes de crédits. Le tome 3 donne 
des explications complémentaires sur des sujets et des déve-
loppements actuels liés au compte d’Etat et livre des informa-

05 Rapports adaptés aux exigences du temps

tions détaillées en matière de statistique financière par le biais 
de comparaisons selon l’axe temporel.

•	 Les comptes spéciaux du budget et du compte d’Etat concernent 
le domaine des EPF, le Fonds pour les grands projets ferroviai-
res et la Régie fédérale des alcools. Ces trois institutions éta-
blissent leur budget et leurs comptes annuels selon des princi-
pes commerciaux et des normes applicables à la gestion d’en-
treprise. 

•	 Le rapport relatif au plan financier pluriannuel comprend les 
quatre chapitres principaux « Contexte et résultats », « Plan fi-
nancier », « Variations possibles des recettes et des dépenses » 
ainsi que « Résumé et appréciation ». Le rapport en tant que 
tel est réduit à l’essentiel, les informations complémentaires 
se trouvant dans l’annexe. Sur la base du catalogue des tâches, 
l’annexe présente des tableaux standardisés pour chacune des 
43 tâches de la structure fonctionnelle ainsi que pour les prin-
cipaux postes de recettes. La planification des tâches et la pla-
nification financière sont ainsi plus étroitement liées et peu-
vent être coordonnées de manière optimale par le pilotage po-
litique. 

•	 Les rapports sur les crédits supplémentaires comprennent un 
commentaire des crédits supplémentaires, une partie chiffrée 
avec exposé des motifs, ainsi que des explications.

•	 Les finances de la Confédération en bref paraît chaque année 
avec les comptes de la Confédération. Cette brochure s’adres-
se en premier lieu aux médias et aux personnes qui souhaitent 
s’informer de manière succincte sur la situation financière de 
la Confédération. Il s’agit principalement d’une comparaison 
avec les comptes de l’année précédente.
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6.	Passage de l’ancien au nouveau système

La refonte de la comptabilité de la Confédération en un nouveau 
modèle comptable marque indéniablement une rupture dans la 
présentation des comptes, rupture qui limite les possibilités de 
comparaison avec les chiffres établis selon l’ancien système. Des 
changements importants apparaissent notamment dans le bi-
lan, dans le compte de résultats ainsi que – tout particulièrement 
– dans l’aperçu des crédits et les comptes des unités administra-
tives, qui sont restructurés et présentent de nouveaux faits. Seuls 
les résultats du compte de financement peuvent généralement 
être comparés sans réserve à ceux des années précédentes.

En vue de l’établissement du premier budget selon le nouveau 
modèle, il est indispensable de déterminer les opérations et les 
faits financiers des années précédentes selon les règles du nou-
veau modèle. Pour la correction du bilan, cela signifie qu’un 
retraitement ou « restatement » est réalisé au moment du chan-
gement de système: les postes du bilan sont réévalués selon les 
nouveaux principes applicables. Ensuite, pour pouvoir compa-
rer l’aperçu des crédits, à savoir le budget et le compte des unités 
administratives, avec celui des années précédentes, il convient 
de regrouper les anciens postes de crédits selon les nouvelles rè-
gles de classification et de les attribuer à de nouvelles catégories. 
La procédure et le résultat du retraitement du bilan ainsi que le 
regroupement de l’aperçu des crédits feront par la suite l’objet 
d’une brève explication. Par ailleurs, trois étapes simples permet-
tent de comprendre le passage de l’ancien compte financier au 
nouveau compte de résultats.

Les nouveaux principes d’établissement du bilan  
et d’évaluation modifient le bilan

Sur la base des normes IPSAS, le bilan sera dorénavant établi 
selon le principe de la présentation fidèle. L’ancien principe de 
prudence, qui avait tendance à favoriser la constitution de réser-
ves latentes, est aboli. Ceci nécessite une réévaluation systéma-
tique des postes du bilan selon les nouveaux principes régissant 
l’établissement du bilan et l’évaluation (cf. ch. 3). Quant à la 
structure du bilan, elle reste essentiellement inchangée.

Au moment de l’impression de la présente brochure, les travaux 
relatifs au retraitement du bilan étaient en cours. Pour l’établis-
sement du premier budget selon le nouveau modèle comptable, 
il importe que divers postes de l’actif du bilan aient été réévalués 
préalablement comme base pour les amortissements. Les résul-
tats de ces réévaluations montrent que le patrimoine adminis-
tratif, et notamment les immeubles ainsi que les participations, 
connaîtront une revalorisation substantielle.

L’objectif du retraitement du bilan est de présenter toutes les cor-
rections de valeur qui résultent de l’application des nouveaux 
principes régissant l’établissement du bilan et l’évaluation dans 
le bilan d’ouverture au 1er janvier 2007. Les corrections de valeur 
interviennent donc non pas par le biais du compte de résultats, 
mais directement par le biais du découvert du bilan, le capital 
propre. Ainsi, elles n’ont pas d’incidence sur le résultat et n’in-
fluencent ni l’ancien ni le nouveau compte de résultats.
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ancien compte
de financement 
(dépenses = AIF)

+ effets du
principe du pro-
duit brut (AIF)

./. dépenses
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comptables
(SIF)
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+ imputation
des prestations
(SIF)
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AIF = avec incidences financières
SIF = sans incidences financières
UA = unités administratives

Fig. 13:  De l'ancien compte de financement au compte de résultats et à l’aperçu des crédits
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Le bilan d’ouverture sera établi en 2007 et vérifié par le Contrôle 
fédéral des finances. Il sera soumis à l’approbation du Parlement 
au printemps 2008 avec le compte d’Etat 2007.

De l’ancien compte de financement au comp­
te de résultats et à l’aperçu des crédits

Dans le NMC, le compte de résultats remplace le compte de fi-
nancement de l’ancien modèle comptable en tant que base pour 
l’aperçu des crédits ou pour les compte des différentes unités 
administratives. Afin de réaliser le passage de l’ancien aperçu 
des crédits au nouveau, il apparaît opportun d’expliciter les 
différences essentielles qui existent entre l’ancien compte de 
financement et le nouveau compte de résultats ou l’aperçu des 
crédits. En partant du premier, trois étapes permettent d’aboutir 
au second, puis une quatrième d’obtenir l’aperçu des crédits. Ces 
étapes sont illustrées dans la figure 13 sur l’exemple des chiffres 
présentés dans le message concernant le budget 2007.

•	 Partant des dépenses figurant dans l’ancien compte de finan-
cement, il convient en premier lieu de tenir compte des dis-
torsions liées à l’application du principe du produit brut. La 
comptabilisation brute de certains éléments nouveaux – et 
en particulier des pertes sur débiteurs liées à la taxe sur la va-
leur ajoutée ainsi que de la charge locative du domaine des 
EPF – conduit en effet à un gonflement symétrique des reve-
nus et des charges avec incidences financières qui s’élève à 
environ 800 millions.

•	 La deuxième étape consiste à déduire les dépenses d’investis-
sement – soit 6 445 millions – de ce montant. Par définition, 
les investissements n’entrent pas dans le cadre du compte de 
résultats: seuls leurs amortissements se répercutent sur les ré-
sultats.

•	 La troisième étape consiste à ajouter toutes les opérations 
sans incidences financières. Il s’agit essentiellement d’amor-
tissements et de régularisations dans le temps, c’est-à-dire de 
postes qui d’après les principes de la comptabilité commer-
ciale se répercutent sur les résultats. Ces opérations se mon-
tent à 6 535 millions.

Ces trois corrections permettent de parvenir au compte de résul-
tats consolidé. Pour passer à l’aperçu des crédits, une quatrième 
correction est nécessaire:

•	 l’ensemble des revenus et des charges liés à l’imputation des 
prestations au sein de la Confédération doit être additionné 
au compte de résultats consolidé de la Confédération. Sur le 
plan formel, ces postes n’ont pas d’incidence financière, mais 
ils ont des répercussions sur les crédits. En effet, si ces mon-
tants sont intégralement repris dans la synthèse des comptes 

de résultats des unités administratives, ils sont éliminés du 
compte de résultats consolidé de la Confédération, faute de 
quoi ils seraient comptabilisés deux fois.

Des comparaisons rendues possibles grâce à la  
conversion des chiffres des exercices précédents 
dans le nouveau système

La conversion de l’ancien au nouveau système doit permettre de 
transposer les postes de l’ancien compte de financement dans la 
structure du nouvel aperçu des crédits. Il s’agit de faire en sorte 
qu’une comparaison directe entre les budgets et les comptes an-
térieurs à la mise en place du nouveau modèle comptable et les 
chiffres calculés selon le nouveau système soit possible. Cette 
conversion ne s’arrête toutefois pas au processus retracé au pa-
ragraphe précédent, qui indiquait comment passer de l’ancien 
compte de financement au compte de résultats sur la base de to-
taux ainsi que de groupes de charges et de dépenses globaux.

Le résultat de cette conversion, qui figure dans le budget des uni-
tés administratives pour l’année 2007 (deuxième tome des rap-
ports sur l’état des finances), est que les chiffres des années pré-
cédentes sont intégrés dans la nouvelle structure. Cela permet de 
procéder à une comparaison avec les autres années. Il convient 
cependant d’émettre certaines réserves d’ordre technique:

•	 Les comparaisons sont possibles sans réserve aucune dès lors 
qu’il s’agit de postes budgétaires ayant des incidences finan-
cières et que l’ancien poste peut être repris tel quel dans la 
nouvelle structure.

•	 En l’absence d’une telle correspondance directe, les anciens 
postes se répartissent entre plusieurs nouveaux postes. Par 
exemple, les postes autrefois intitulés « prestations de servi-
ces de tiers » et « autres biens et services » sont désormais ré-
partis de façon proportionnelle entre trois nouveaux pos-
tes dénommés « autres charges de personnel », « charges de 
conseil » et « autres charges d’exploitation ».

•	 L’application des nouveaux principes de présentation des 
comptes (p. ex. relèvement des seuils d’inscription à l’actif) 
entraîne des reports entre charges et crédits d’investissement 
– notamment pour les dépenses informatiques – qui ne sont 
pas pris en considération dans le cadre de la conversion.

De façon générale, il est à noter que le passage d’une logique de 
comptabilisation axée sur l’aspect du financement aux principes 
de la comptabilité commerciale n’autorise pas toujours de com-
paraisons entre l’ancien et le nouveau système. Alors que, pour 
les postes des charges propres, une plus grande prudence est de 
rigueur, la comparabilité est en principe garantie pour les char-
ges de transfert (subventions et contributions à des tiers). Les ta-
bleaux présentent des remarques en ce sens.
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7.	P erspectives

Avec le nouveau modèle comptable, la comptabilité de la Confé-
dération est remaniée de fond en comble et complètement re-
pensée. Sur le plan technique, seuls quelques rares éléments ont 
été repris tels quels de l’ancien système. Il n’y a guère de colla-
borateur au sein de la Confédération qui ne soit concerné par 
le NMC d’une manière ou d’une autre, ne serait-ce que parce 
que ses supérieurs sont davantage préoccupés par des questions 
de contrôle de gestion et de comptabilité. Une chose est sûre: 
aucune unité administrative n’a pu échapper au NMC, celui-ci 
étant introduit de façon extensive dans toute l’administration 
fédérale.

Il est clair qu’un projet de réorganisation de ce genre et de cette 
envergure n’est pas définitivement bouclé une fois les résultats 
livrés à l’exploitation. L’introduction de la structure formelle du 
NMC telle qu’elle est décrite dans la présente brochure, avec ses 
éléments nouveaux, ses nouvelles règles de procédure et ses prin-
cipes modernes de gestion, marque seulement une étape, certes 
importante, dans un processus d’adaptation, d’amélioration 
continue et d’évolution. Trois exemples illustrent ce propos.

Avec son entrée en service, le NMC va devoir tout d’abord faire 
ses preuves comme instrument vivant. En effet, les personnes 
appelées à travailler avec le NMC – du comptable au parlemen-
taire, en passant par le directeur d’office –, doivent apprendre à 
manier les instruments, les processus et les termes techniques 
nouveaux. La formation et l’introduction approfondies dont ils 
auront bénéficié les soutiendront dans leur travail avec le NMC. 
Cependant, seule l’utilisation quotidienne permet de s’appro-
prier ces nouveaux outils de travail et de découvrir ce faisant des 
points, plus ou moins importants, susceptibles d’être améliorés. 
Une communication active et une bonne coordination aussi 

bien au sein des unités administratives qu’entre elles sont requi-
ses dans ce processus d’acquisition de connaissances pratiques. 
Elles contribuent à faire du NMC un instrument de travail effi-
cace grâce à un processus d’apprentissage constant.

Sur le plan technique et institutionnel également, des dévelop-
pements sont en cours. Ainsi, un compte annuel consolidé doit 
être établi et publié. Il devra également inclure les organisations 
juridiquement externalisées mais étroitement liées à la Confé-
dération sur le plan économique (p. ex. le domaine des EPF). Un 
tel aperçu consolidé du domaine « administration fédérale pu-
blique » doit fournir de nombreuses informations supplémen-
taires relatives aux finances fédérales considérées dans leur en-
semble. De même, un développement du système d’imputation 
des prestations dans l’administration fédérale est à l’examen: la 
conscience et la transparence des coûts doivent être encore ren-
forcées grâce à des mécanismes appropriés et à de nouveaux ins-
truments d’information.

Ce dernier point met en évidence le processus le plus important 
peut-être, qui a été mis en branle ces dernières années suite à la 
gestion de moyens en constante diminution et qui se poursuit 
avec l’introduction du nouveau modèle comptable: un change-
ment dans la perception des coûts et des effets de la gestion ad-
ministrative, le passage d’une administration fixée uniquement 
sur les crédits à une gestion inspirée de l’économie d’entreprise, 
c’est-à-dire somme toute à un changement de mentalité chez les 
hauts responsables dont les effets se répercutent sur la culture 
d’entreprise de l’administration fédérale. En effet, le NMC n’est 
pas un simple système de règles et d’instruments, c’est plus exac-
tement une attitude dans la conduite et la pensée.
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8.	Glossaire des principaux termes

Amortissement
	 Moins-value comptabilisée sur les biens d’équipement et les 

éléments du patrimoine immatériel. Il existe des amortisse-
ments planifiés et des amortissements non planifiés.
–	 Les amortissements planifiés sont répartis dans le temps en 

fonction de la durée d’amortissement de manière à refléter 
la dépréciation due au vieillissement et à l’utilisation.

–	 Les amortissements non planifiés reflètent des déprécia-
tions permanentes qui ne sont pas dues à l’utilisation ordi-
naire.

Annexe
	 Partie des comptes annuels dans laquelle sont décrits les prin-

cipes régissant l’établissement des comptes annuels ainsi que 
le modèle comptable sous-jacent. L’annexe contient aussi des 
explications relatives à certains postes importants, ainsi que 
des informations servant à analyser la situation financière et 
celle des risques de l’entité.

Aperçu des crédits	
	 Base de décision du Parlement pour l’allocation des fonds en 

fonction de certains critères politiques et pour la conduite su-
périeure de l’administration. L’aperçu des crédits est présenté 
dans le tome 2 des rapports sur l’état des finances au niveau 
des unités administratives, des départements et de l’ensem-
ble de la Confédération (synthèse). Du point de vue formel, 
l’aperçu des crédits correspond au compte des unités admi-
nistratives.

Article budgétaire	
	 Désignation générale des crédits de charges et d’investisse-

ment ainsi que des articles de revenu et de recette.

Aspect du financement
	 Optique fondée sur le compte de financement, qui se limite à 

évaluer les recettes et les dépenses.

Aspect des résultats	
	 Optique fondée sur le compte de résultats, qui présente les 

diminutions et les augmentations de valeur sur une période 
déterminée, ainsi que le résultat annuel.

Bilan
	 Partie des comptes annuels dans laquelle est présentée la si-

tuation du patrimoine (actif) et des engagements (passif) à la 
date de clôture. Un excédent d’actif équivaut à du capital pro-
pre et un solde de passif à un découvert du bilan.
–	 Structure de l’actif: patrimoine financier, patrimoine admi-

nistratif et financements spéciaux.
–	 Structure du passif: capitaux de tiers à court terme, capi-

taux de tiers à long terme, financements spéciaux et capital 
propre / découvert du bilan

Blocage des crédits
	 L’Assemblée fédérale peut procéder au blocage partiel des cré-

dits budgétaires, des crédits d’engagement et des plafonds de 
dépenses accordés dans l’arrêté fédéral concernant le budget.

Budget
	 Enveloppe contenant les crédits destinés à couvrir les charges 

et les dépenses d’investissement et indiquant les revenus et 
les recettes d’investissement prévus.

Centre de coûts
	 Partie d’une organisation, définie selon des critères géogra-

phiques, fonctionnels ou comptables, à laquelle échoient des 
coûts. En règle générale, les centres de coûts sont établis sur la 
bas de l’organigramme.

Cercle de consolidation	
	 Liste des entités et établissements dont les comptes annuels 

sont intégrés dans le compte consolidé.

CFAP 
	 Classification des fonctions des administrations publiques, 

norme reconnue sur le plan international.

Charges	
	 Diminution de valeur comptabilisée. Les charges compren-

nent les dépenses et les charges comptables telles que les 
amortissements et les régularisations dans le temps.

	 Terme utilisé dans le compte de résultats.

Charges de fonctionnement
	 Ensemble des charges du domaine propre de l’administration 

(charges propres).

Charges propres	
	 Ensemble des charges inhérentes au fonctionnement même 

de la Confédération (charges de personnel, de matériel, de 
marchandises et d’exploitation).

Charges et revenus avec incidences financières (AIF)	
	 Voir « recettes » et « dépenses ».

Charges et revenus sans incidences financières (SIF)
	 Opérations purement comptables (p. ex. amortissements ou 

attributions à des provisions) qui ne génèrent aucun flux fi-
nancier et n’exercent de ce fait aucune influence sur le comp-
te de financement. 

Charges de transfert
	 Ressources transférées à des tiers sans contre-prestation di-

recte (parts aux recettes de la Confédération, contributions à 
des dépenses courantes), ainsi que réévaluations des contri-
butions à des investissements, à des prêts ou à des participa-
tions.
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Classification fonctionnelle
	 Classification des dépenses en fonction des tâches et des grou-

pes de tâches.

Comptabilité analytique (CA)
	 Partie de la comptabilité d’exploitation interne dans laquelle 

les coûts sont calculés et présentés par nature, par centres de 
coûts et par unités d’imputation et dont le solde constitue le 
résultat d’exploitation.

Comptabilité d’exercice
	 Méthode comptable consistant à comptabiliser les transac-

tions au moment où elles sont enregistrées dans la compta-
bilité (fait générateur), non au moment où elles font l’objet 
d’un encaissement ou d’un décaissement. Les transactions 
apparaissent ainsi dans le bilan de la période durant laquelle 
elles ont été imputées. 

	 Equivalent anglais: accrual accounting.

Compte consolidé	
	 Présentation des finances fédérales tenant compte des entités 

étroitement liées à la Confédération qui figurent dans le cer-
cle de consolidation. Les postes des bilans et des comptes de 
résultats des entités prises en considération sont additionnés, 
sous déduction de toutes les écritures réciproques (présenta-
tion comme s’il s’agissait d’une seule entité).

Compte de financement (ancien modèle)	
	 Présentation des recettes et des dépenses de la Confédération 

entrant dans le cadre du compte administratif dans l’ancien 
modèle comptable (dépenses courantes, recettes et dépenses 
d’investissement). 

Compte de financement (nouveau modèle)
	 Partie des comptes annuels dans laquelle sont présentés les 

flux de trésorerie selon la méthode dite directe.
–	 Niveau 1: solde de financement résultant des transactions 

ordinaires, c’est-à-dire solde des recettes et des dépenses 
courantes ainsi que des recettes et des dépenses d’investis-
sement ordinaires.

–	 Niveau 2: solde des transactions extraordinaires (selon la 
définition du frein à l’endettement).

–	 Niveau 3: solde des flux de fonds provenant du financement 
externe et de la variation du patrimoine financier net.

Compte des investissements des unités  
administratives	
	 Partie des comptes des unités administratives (tome 2), qui 

présente les crédits d’investissement (dépenses d’investisse-
ment) et les recettes d’investissement.

Compte de passage
	 Poste comptabilisant tout ou partie des impôts et taxes que 

la Confédération transfère à des tiers et dont elle ne peut par 
conséquent pas disposer pour le financement de ses tâches. 
Ces comptes entraînent ainsi un gonflement du budget fédé-
ral.

Compte de résultats
	 Partie des comptes annuels dans laquelle sont présentées les 

diminutions et les augmentations de valeur sur une période 
déterminée, ainsi que le résultat (résultat se référant à une cer-
taine période).
–	 Niveau 1: résultat d’exploitation hors charges et revenus fi-

nanciers.
–	 Niveau 2: résultat ordinaire, c’est-à-dire solde des charges et 

des revenus ordinaires (charges et revenus financiers com-
pris).

–	 Niveau 3: résultat extraordinaire, c’est à dire solde des char-
ges et des revenus extraordinaires (conformément à la défi-
nition du frein à l’endettement).

Comptes spéciaux	
	 Comptes du domaine des EPF, de la Régie fédérale des alco-

ols et du fonds pour les grands projets ferroviaire. A partir de 
2008, les comptes du fonds d’infrastructure en feront égale-
ment partie.

Crédit	
	 Octroi de fonds destinés à couvrir des charges et des inves-

tissements liés à la réalisation d’un ou plusieurs projets à 
concurrence d’un montant maximum.

Crédit de charges	
	 Décision du Parlement autorisant l’imputation de charges 

sur un crédit précis durant l’exercice budgétaire, aux fins indi-
quées et jusqu’à concurrence du montant voté.

Crédit d’engagement	
	 Décision du Parlement autorisant l’engagement de dépenses 

pour un projet déterminé ou un groupe de projets similai-
res jusqu’à concurrence de l’engagement financier maximal 
autorisé.

Dette
	 Selon les critères de Maastricht, la dette correspond grosso 

modo à la somme des engagements de la Confédération, dé-
duction faite des provisions et des passifs transitoires. 

Dépenses
	 Paiements à des tiers, y compris les charges dues aux créan-

ciers (paiements encore dus).
	 Terme utilisé dans le compte de financement.

Dualité 
	 Double orientation suivie par le nouveau modèle comptable 

en rendant aussi bien l’aspect du financement que celui des 
résultats. Cette double perspective vise à répondre aux be-
soins de la gestion globale des finances fédérales (logique po-
litique) et de la gestion administrative inspirée de l’économie 
d’entreprise au niveau des unités administratives (logique de 
gestion).

Engagement conditionnel
	 a) Obligation susceptible de survenir du fait d’événements 

passés (p. ex. garanties), dont la concrétisation dépend d’évé-
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nements futurs influençables seulement en partie. Les en-
gagements conditionnels ne sont pas inscrits au bilan, mais 
sont présentés dans l’annexe.

	 b) Obligation présente résultant d’événements passés (p. ex. 
cautionnements), pour laquelle il est peu probable qu’elles 
génèrent un flux de fonds, ou qui génère un flux de fonds 
dont le volume ne peut être estimé de façon fiable. Dans ce 
cas de figure également, les engagements conditionnels ne 
sont pas inscrits au bilan, mais sont présentés dans l’annexe.

Enveloppe budgétaire
	 Instrument de gestion des unités GMEB par lequel le Parle-

ment approuve les revenus et les recettes d’investissement 
prévus d’une part et les crédits nécessaires au domaine propre 
à l’administration pour les charges et les dépenses d’investis-
sement d’autre part. Chacun de ces volets fait l’objet d’une 
enveloppe budgétaire séparée.

Exécution du budget
	 Mise en œuvre du mandat administratif à l’aide du budget ap-

prouvé par le Parlement par le biais d’un arrêté fédéral. 

Frein aux dépenses
	 Mécanisme budgétaire prévu par la Constitution (art. 159, 

al. 3, let. b, Cst) selon lequel la majorité qualifiée des deux 
Chambres doit être obtenue pour l’adoption d’une disposi-
tion relative à une subvention, d’un crédit d’engagement ou 
d’un plafond de dépenses entraînant une nouvelle dépense 
unique de plus de 20 millions ou une dépense périodique de 
plus de 2 millions.

Frein à l’endettement
	 Mécanisme budgétaire fixant l’évolution du montant maxi-

mal des dépenses autorisées en fonction des recettes et de la 
situation conjoncturelle (cf. « dépenses extraordinaires »). Le 
frein à l’endettement est inscrit dans la Constitution (art. 126, 
al. 1, Cst).

Gestion administrative axée sur la gestion 
d’entreprise
	 Mode de gestion de l’administration fondé sur les principes 

de la gestion d’entreprise.

Gestion budgétaire	
	 Gestion du budget de la Confédération suivant certains prin-

cipes et devant tenir compte de l’aspect du financement ainsi 
que de l’aspect des résultats.

Gestion par mandat de prestations et enveloppe 
budgétaire (GMEB)	
	 Modèle de gestion de la Confédération destiné aux unités 

administratives, dans lequel l’action de l’Etat est axée de ma-
nière accrue sur les prestations et sur les résultats obtenus. 
Le modèle donne une plus grande marge de manœuvre aux 
unités administratives dans l’utilisation des ressources, mais 
en contrepartie la responsabilité de ces unités en matière de 
résultats est augmentée. A cet égard, le mandat de prestations 

revêt une importance capitale puisqu’il définit l’orientation 
stratégique à adopter, les objectifs à atteindre en matière de 
prestations et de résultats, les indicateurs permettant d’éva-
luer le degré de réalisation de ces objectifs ainsi que le budget 
alloué dans ce cadre.

Image fidèle et sincère
	 Voir « présentation fidèle ». 
	 Equivalent anglais: true and fair view.

Imputation des prestations (IP)
	 Facturation de l’échange interne de prestations entre les uni-

tés administratives (de la Confédération) avec incidence sur 
les crédits.

Indicateurs
	 Les indicateurs financiers sur lesquels se base la Confédéra-

tion sont publiés dans le cadre des rapports sur le budget et 
le compte d’Etat (tome 1). On peut citer comme exemples 
d’indicateurs importants la quote-part de l’Etat (dépenses des 
pouvoirs publics en % du PIB), la quote-part d’impôt (recettes 
fiscales ordinaires de l’Etat en % du PIB), le déficit en % du PIB 
(solde du compte de financement par rapport au PIB) ou le 
taux d’endettement (endettement des pouvoirs publics en % 
du PIB).

Inscription au passif
	 Comptabilisation de valeurs (engagements) au passif du bi-

lan.

Instrument financier	
	 Contrat qui représente simultanément un élément d’actif fi-

nancier pour l’une des deux parties et un engagement finan-
cier ou un instrument de capitaux propre pour l’autre (cré-
dits, emprunts, etc.).

IPSAS
	 International Public Sector Accounting Standards: normes 

comptables internationales pour le secteur public. (www.ip-
sas.org).

Loi sur les finances (LFC)
	 Base légale qui sous-tend la gestion budgétaire de la Confédé-

ration. La loi entièrement révisée sur les finances est entrée en 
vigueur le 1er mai 2006 (RS 611.0).

Opérations extraordinaires
	 Recettes ou dépenses extraordinaires au sens défini par le 

frein à l’endettement. Elles sont liées à des événements excep-
tionnels et non influençables ou à des adaptations de nature 
plutôt technique. . Réglé par la Constitution et par la loi sur 
les finances de la Confédération, le caractère extraordinaire 
est décidé par le  Parlement. Le besoin financier exceptionnel 
doit atteindre au moins 0,5 % des dépenses maximales auto-
risées.
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Ordonnance sur les finances de la Confédération 
(OFC)
	 Dispositions d’exécution de la nouvelle loi sur les finances. 

L’OFC entièrement révisée est entrée en vigueur le 1er mai 
2006 (RS 611.01).

Placements de la trésorerie
	 Placements financiers de la Trésorerie fédérale.
	 La Trésorerie fédérale fait en sorte que la Confédération ainsi 

que de ses entreprises et établissements soient constamment 
en mesure d’effectuer leurs paiements. Elle émet les emprunts 
de la Confédération sur le marché de l’argent et des capitaux 
et gère la dette de la Confédération. Elle place les excédents 
de liquidités auprès de la Banque nationale et sur les marchés 
financiers. Il incombe également à la trésorerie fédérale de 
couvrir les risques de change liés aux paiements courants en 
monnaies étrangères ainsi qu’aux projets d’acquisition im-
portants, en particulier dans le domaine de l’armement. Au 
sein de l’administration fédérale, elle exerce la fonction de 
banquier.

Plafond de dépenses
	 Volume maximal de crédits budgétaires accordé par le Par-

lement pour une période pluriannuelle et pour un groupe 
de tâches déterminé. La fixation d’un plafond de dépenses 
n’équivaut pas à un octroi de crédits, cet octroi se faisant dans 
le cadre du budget. Les plafonds de dépenses procurent ex-
plicitement au Conseil fédéral et au Parlement une marge de 
manoeuvre dans l’élaboration annuelle du budget. Ils ne doi-
vent pas être atteints dans tous les cas.

Plan comptable
	 Représentation de la structure des comptes jusqu’au niveau 

des comptes individuels.

Plan comptable de la comptabilité centrale
	 Le plan comptable de la comptabilité centrale repose sur le 

plan comptable général de la Confédération. Il sert de base 
pour définir les plans comptables opérationnels des différen-
tes unités administratives ainsi que pour effectuer la synthèse 
des comptes de celles-ci.

Plan comptable général
	 Structure des comptes de la Confédération (bilan, compte de 

résultats, compte des investissements).

Plan financier
	 Plan définissant les besoins financiers pour les trois exercices 

suivant le budget et indiquant comment ces besoins seront 
couverts.

Présentation des comptes
	 Etablissement d’un rapport sur les comptes annuels destiné à 

présenter l’état de la fortune, des finances et des revenus de la 
Confédération.

Présentation fidèle
	 Principe régissant l’établissement des comptes annuels selon 

lequel il est impératif de donner une image fidèle à la réalité 
de l’état de la fortune, des finances et des revenus d’une orga-
nisation. 

	 Equivalents anglais: fair presentation, true and fair view.

Principe de l’annualité
	 Principe comptable selon lequel les crédits non utilisés avant 

la clôture des comptes se périment.

Principes de la comptabilité commerciale
	 Voir « comptabilité d’exercice ».

Principes comptables
	 Principes généraux régissant la tenue de la comptabilité, dont 

les buts sont de garantir l’universalité et la traçabilité des 
écritures ainsi que de prévenir l’arbitraire lors de la mise en 
compte des transactions.

Principe de la continuité
	 Principe général selon lequel l’établissement des comptes et 

la budgétisation, ainsi que la structure des rapports sur l’état 
des finances, doivent être maintenus dans le temps afin de 
permettre des comparaisons fiables entre les exercices. Cela 
implique que toute modification doit répondre à une néces-
sité et doit être présentée de manière transparente.

Principe du fait générateur (ou de la délimitation 
dans le temps)
	 Voir « comptabilité d’exercice ».

Principe du produit brut
	 Principe général régissant l’établissement des comptes selon 

lequel les éléments de l’actif et du passif, de même que les re-
venus et les charges, sont présentés séparément (interdiction 
de compensation).

Principe de la réalisation
	 Principe comptable selon lequel les revenus de prestations 

sont portés en compte au moment où les prestations en ques-
tion sont fournies.

Principes régissant l’établissement du budget
	 Principes généraux qui doivent guider les instances compé-

tentes lors de l’établissement des budgets, dont le but est de 
garantir l’uniformité du budget et, par conséquent, l’applica-
tion de critères uniformes à l’octroi des crédits.

Principes régissant l’inscription à l’actif
	 Règle énonçant les conditions qui doivent être remplies pour 

comptabiliser les dépenses d’investissement (avoirs, immobi-
lisations corporelles, etc.) à l’actif du bilan. Les critères sui-
vants doivent être remplis de manière cumulative:
–	 utilité économique ou accomplissement de tâches publi-

ques;
–	 détermination fiable de la valeur.
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Processus budgétaire
	 Suite d’opérations débouchant sur l’établissement du budget 

et du plan financier, à laquelle participent, de bas en haut de 
la pyramide hiérarchique, les unités administratives, les dé-
partements, le Conseil fédéral et le Parlement.

Provision
	 Engagement découlant d’un événement passé, dont le mon-

tant et l’échéance sont incertains. Les incertitudes peuvent 
également porter sur la fourniture à proprement parler des 
marchandises ou des prestations ou sur le destinataire.

Quote-part d’impôt
	 Rapport entre les impôts directs et indirects et le produit inté-

rieur brut (PIB).

Rapports sur l’état des finances
	 Ensemble des rapports établis sur le budget, le plan financier 

et le compte d’Etat.

Recettes
	 Paiements de tiers, y compris les créances sur débiteurs. Ter-

me utilisé dans le compte de financement.

Réévaluation
	 Correction de la valeur des créances, des prêts ou des partici-

pations consécutive à leur dépréciation.

Régularisation des comptes
	 Imputation des charges et des revenus sur la période où le fait 

générateur a eu lieu (comptabilité d’exercice).

Résultat
	 Solde des charges et des revenus (bénéfice ou perte) indiqué 

par le compte de résultats.

Retraitement
	 Modification des informations comptables en vue d’une 

adaptation à de nouveaux principes régissant l’établissement 
des comptes. Condition nécessaire à l’établissement du bilan 
d’ouverture.

	 Equivalent anglais : restatement.

Revenu
	 Augmentation de valeur comptabilisée (recettes et reve-

nus comptables tels que les comptes de régularisation pour 
les prestations non encore facturées). Terme utilisé dans le 
compte de résultats.

Système de contrôle interne (SCI)
	 Ensemble de processus, de méthodes et de mesures servant 

à optimiser le degré d’efficacité des processus opérationnels, 
à garantir la fiabilité de la comptabilité et des informations 
financières, à protéger le patrimoine de la Confédération 
contre des sorties d’argent injustifiées et à garantir le respect 
des lois, des instructions et des directives.

Types de crédits
	 Instruments de gestion à la disposition du Conseil fédéral et 

du Parlement qui se différencient par leur contenu et leurs ef-
fets dans le temps. On distingue notamment les crédits budgé-
taires, les crédits d’engagement et les plafonds de dépenses.

Tenue des comptes
	 Activité comptable consistant en particulier à gérer les créan-

ciers et les débiteurs.

Unité administrative
	 Office ou service de la Confédération. 

Unité d’imputation
	 Objet de référence auquel la comptabilité analytique de l’en-

treprise attribue des coûts. Des produits individuels ou réunis 
selon des critères appropriés, des prestations ou des projets 
sont des exemples typiques d’unités d’imputation.
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